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CHROXIQUE. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peu', encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et guaérales. 

ASSEMBLEE NATIONALE. 

L'Assemblée est au grand complet : une vive préoccu-

pation se peint sur tous les visages ; la lecture du procès-

verbal se termine avec peine au milieu d'une impatience 

qui se trahit par des trépignemens et des murmures : les 

membres du Pouvoir exécutif et les ministres sont à leur 

banc. Tout annonce, enfin, qu'une gran le et sérieuse par-

tie est sur le point de se jouer à la tribune, et, au souTe-

nir du grave incident qui a signalé la séance d'hier, per-

sonne ne paraît douter que l 'enjeu de cette partie ne doi-

ve être, ou l'anéantissement, par l'Assemblée, du vote 

qui a prononcé l'admission du citoyen Louis Napoléon 

comme représeutant du peuple, ou la retraite, définitive 

cette fois, de la Commission exécutive ou de quelques-
uns de ses membres. 

Mais, à cette époque d'incidens et de péripéties, alors 

que les coups de théâtres et les changemens à vue 

se succèdent avec une incroyable rapidité, sur quoi peut-

il être permis de compter, et ne sait-on pas quelle dis-

tance existe entre les promesses de la veille et les réalités 
du lendemain ? 

M. le président se lève, et d'une voix solennelle il an-

nonce qu'une nouvelle lettre vient de lui être adressée par 

le citoyen Louis-Napoléon, lettre datée d'hier malin, et 

apportée de Londres, par un exprès, avec une rapidité qui 

tient de l'électricité. Par cette lettre, dont nous rapportons 

plus bas le texte, Louis-Napoléon proteste de nouveau, 

et cela dans des termes non équivoques, « contre les soup-

çons injurieuxqu'afaitnaître son élection;» ilproteste aussi 

desesvœux « pour le maintien d'une République sage, 

grande, intelligente...» Mais en présence des troubles dont 

sa nomination a été le prétexte, en présence aussi de 

« l'hostilité du Pouvoir exécutif » il déclare refuser un 

honneur « qu'on croit avoir été obtenu par une intrigue, » 

se bornant à émettre l'espérance qu'un jour le calme re-

naîtra et qu'il lui sera permis alors « de rentrer en France 

comme le plus simple des citoyens, mais aussi comme un 

des plus dévoués au repos et à la prospérité de son pays.» 

— Nous n'annoncerons rien qui doive étonner en disant 

que la lecture de cette lettre a été suivie d'une vive 

agitation. Il semble qu'en en mesurant les termes, M. 

Louis Napoléon ait eu, par une sorte de divination, 

la prescience de l'orage que sa devancière d'un jour de-

vait faire naître au sein de l'Assemblée. On lui avait re-

proché hier de de se poser comme prétendant — et voici 

que dans cette lettre il se fait le plus simple des citoyens, 

"'i s'était étonné aussi de l'absence de soumission for-

melle à la République, et voici que le mot de République 

^t un des premiers qui se trouvent s JUS sa plume.— Et 

'^pendant la lettre arrive de Londres, elle en a été appor-

te par un témoin qui parait digne de foi, et elle est bien 

«incontestablement l'œuvre de Lonis-Napoléon ! 

~n Présence de cette démission et des termes dans les-

quels elle est donnée, l'Assemblée a dû se féliciter de 

avoir pas cédé hier aux instances de ceux qui auraient 

°ulu enlever un vote d'enthousiasme. C'est qu'en effet de 

pareils votes, fruits de la passion et de l'irréflexion, ne 

aient jamais rien, alors surtout qu'ils tendent à marquer 

? lelonie et à proscrire comme suspect un homme qui 

"est pas là pour se défendre. 
lo«t l'intérêt de la séance semblait avoir disparu. L'at-

otion s'est ranimée cependant au récit fait j a"' M. Saint-
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coule dans les veines ; il est vrai , en outre , que 

M. Saint-Romme et M. Laissac lui-même ont parlé 

de manœuvres contraires exercées par divers mem-

bres du clergé pour favoriser la candidature de M. de Ge-

noude. Si ces manœuvres ont, en réalité, existé, il faut, 

comme l'a dit M. de Larcy, les blâmer, mais ce n'est pas 

un motif pour qu'une élection viciée matériellement elmo-

ralement triomphe, et M. Lespinasse a eu raison de reven-

diquer, en faveur du Gouvernement républicain, l'applica-

tion des principes si souvent proclamés par l'opposition 

d'autrefois en matière de ce qu'on est convenu d appeler 

poliment Yabus des influences. 

Malgré les conclusions de la commission, l'enquête a 

été ordonnée. Nous pensons, quant à nous, que les vices 

matériels qui ont signalé les opérations, et notamment la 

fermeture anticipée du scrutin, suffisaient pour entraîner 

immédiatement l'annulation de l'élection, quelle que fût 

d^ailleurs la différence proportionnelle entre le nombre 

d'électeurs privés ainsi du droit de vote, et celui des suf-

frages obtenus par M. Laissac en plus sur son compéti-

teur. C'est là, en effet, un point constant de jurisprudence, 

souvent appliqué par les assemblées délibérantes, et à 

cet égard du moins, l'enquête n'aura rien à éclaircir. 

H était temps de revenir à la discussion du projet rela-

tif à l'Algérie : mais on sait que sous cette discussion se 

cachait une digression, dont M. Pierre Leroux avait donné 

le signal avec l'autorisation de l'Assemblée. Qu'on ne s'é-

tonne donc pas si, à propos de l'Algérie. M. Guichard s'est 

attaché à réfuter quelques-unes des théories sociales de 

M. Pierre Leroux et à faire disparaître cette fantasmago-

ricclésolante d'une misère presque générale et de l'exploi-

tation du plus grand nombre par quelques privilégiés. 

— Qu'on ne s'étonne pas, non plus, si, toujours sous 

prétexte d'Algérie, M. Ducoux, dans un excellent discours 

fréquemment interrompu par les applaudissemens de l'As-

semblée, a noblement vengé la propriété des attaques ou 

des insinuations dirigées contre elle, et s'il s'est attaché à 

démontrer, ce que l'histoire au reste est là pour attester, 

que bien loin d'être hostile ou antipathique à l'état répu-

blicain, la propriété est le principe de la liberté vraie et 

durable. Au lieu donc, a dit l'honorable orateur, de prê-

cher au peuple des maximes fausses, désolantes, et dont 

le moindre danger est d'être actuellement complètement 

irréalisables, qu'on s'attache à développer en lui ce senti-

ment de la propriété qui se lie essentiellement à celui de 

la famille. L% propriété, a-t-on souvent répété, n'est au-

tre chose que le travail accumulé : supprimez la proprié-

té, et le travail disparaît, et avec le travail la société elle-

même. 

Nous voici cependant, et bien réellement, revenus en 

Algérie, et il n'est plus permis d'en douter, car M. le gé-

néral Lamoricière occupe la tribune. On sait que le comi-

té des colonies et de l'Algérie a proposé un projet de dé-

cret ainsi conçu : « L'Algérie fait partie intégrante du 

territoire français. » M. le ministre de la guerre, et avec 

lui M. Lamoricière, repoussent cette rédaction et propo-

sent de la remplacer parcelle-ci : « L'Assemblée nationale 

renouvelant cette déclaration que l'Algérie est une terre à 

jamais française, passe à l'ordre du jour. » Entre ces deux 

rédactions qui, au premier abord, peuvent sembler, ou à peu 

de choses près, sœurs jumelles, il existe cependant une 

différence qui se trahit bien moins par les mots eux mê-

mes que par le sens qu'on prétend y attacher. Si MM. de 

Rancé, Didier, Pascal (d'Aix), Astoin, qui ont défendu 

avec talent la proposition du comité, insistent pour qu'elle 

soit adoptée, c'est qu'ils considèrent le sort de la coloni-

sation algérienne comme essentiellement attaché à une 

assimilation complète entre l'Algérie et la métropole, et 

qu'ils espèrent, sans doute, trouverdans la déclaration légis-

lative qu'ils soilicitentun engagement favorable à cette assi-

milation . Les honorables généraux , au contraire, repoussent 

avec insistance, l'idée d'assimilation. Que la France, di-

sent-ils, déclare énergiquementque l'Algérie est une terre 

française — qu'elle fasse (et cette œuvre est déjà com-

mencée) sortir l'Algérie de la domination exclusivement 

militaire — qu'elle dote ses habitans de bonnes lois civi-

les et administratives, rien de mieux, rien -Je plus juste; 

mais il ne faut pas oublier que dans ce pays, mélangé de 

colons et d'indigènes, tout est exceptionnel, et que l'inté-

rêt de la conquête elle-même, appelle, dès-lors, une lé-

gislation exceptionnelle, dont l'Assemblée aura plus tard à 

déterminer les bases. 

Toute cette discussion, qui eût pu, nous le croyons du 

moins, se terminer par une rédaction concertée aimable-

ment, s'est un peu ressentie de l'antagonisme qui divise 

l'esprit civil et l'esprit militaire. 11 semble que la domina-

tion militaire pèse aux colons algériens, et cependant ils 

devraient se souvenir que c'est cette domination qui a tou-

jours fait et qui fait encore leur sécurité, et que si des 

tempéramens sont devenus nécessaires, il faut procéder 

avec mesure. C'est eequ'apres M. le ministre delà guerre 

et M. Lamoricière, qui a traité la question en homme 

pratique et avec beaucoup d'esprit, M. le général Bedeau 

est venu exprimer en quelques paroles fermes et nettes. 

Les généraux l'ont emporté, et l'ordre du jour motivé a 

été adopté à la presque unanimité. 

Nous n'avons plus qu'un incident à raconter, et cet in-

cident touche à l'une des questions qui intéressent le 

plus vivement la presse. La législation sur les cautionne-

mens de journaux existe-l-elle encore ? Si elle existe, pour-

quoi des milliers de journauxparaissent-ilschaquejour sans 

se conformer aux lois? Si elle n'existe plus, pourquoi le 

procureur de la République d'un arrondissement du dé-

partement des Vosges en a-t-il pour.-.uivi l'application 

contre un des organes de la presse départementale? Posée 

en ces termes par M. Boulay (de la Meurthe), la question a 

nécessairement appelé M. le miubtrc de la justice à 

la tribune. M. le ministre a déclaré que , dans son 

opinion et dans celle du Gouvernement, la loi sur 

les cautionnemens était encore en vigueur, mais 
qu'elle devait, quant aux «ÛuV es, être notablement modi-

liée : ci que sous peu de temps, le Couvernenient propo-

serait un ensemble do dispositions de nature à faire cesser 
l'inégalité flagrante et regrettable qui existe aujourd'hui 

entre les divers journaux. M. le ministre a donc engagé 

M. Boulay (delà Meurthe) à prier son correspondant de 

prendre patience. — Ne serait-il pas plus équitable, dans 

un pareil était de doute, que M. le ministre de la justice 

l engageât le procureur do la République à s'abstenir de 

tout s poursuites ? Ce serait le meilleur moyen de rétablir, 

au moins temporairement, cette égalité quil annonce, et 

avec raison, avoir si fort à cœur. 

Voici la nouvelle lettre adressée par Louis Napoléon à 

M. le président de l'Assemblée : 

Londres, le 15 juin 1848, 
Monsieur le président, 

J'étais fier d'avoir été élu représentant du peuple à Paris et 
dans trois autres départemens ; c'était, à mes yeux, une am-
ple réparation pour trente ans d'exil et six ans de captivité. 

Mais les soupçons injurieux qu'a fait naître mon élection, 
mais les troubles dont elle a été le prétexte, mais l'hostilité 
du Pcuvo r exécutif m'imposent le devoir de refuser un hon-
neur qu'on pourrait croire avoir été obtenu par l'in'rigue. 

Je désire l'ordre et le maintien d'une République sage, 
grande, intelligente; mais puisque involontairement mon nom 
favorise le désordre, je dépose, sans regret, ma démission entre 
vos mains. 

Bientôt, j'epère, le calme renaîtra et me permettra de ren-
trer en France comme le plus simple des citoyens, et aussi 
comme un des plus dévoués au repos et à la prospérité de son 
pays . 

Recevez, Monsieur le président , etc. 
Signé, Loms BONAPARTE. 

Avant de donner lecture de cette lettre, M. le président 

a dit : 

J'ai reçu une nouvelle lettre du citoyen Louis Bonap arte 
cette lettre a été apportée aujourd'hui à midi et demi à la pré-
sidence ; j'ai pris toutes les précautions nécessaires pour m'as-
surer de l'authenticité de cette lettre; elle émane bien en ef-
fet du citoyen Louis Bonaparte ; mais, comme elle ne m'était 
pas apportée par la poste, mais par une personne qui a dé-
claré que le citoyen Louis Bonaparte la lui avait confiée hier 
à Londres pour me la remettre, j'ai cru devoir recueillirquel-
ques renseignemens sur cette personne elle-même, et sur la 
manière dont la lettre est arrivée entre ses mains. 

Cette lettre a été remise hier à Londres, dans l'après-midi, 
à M. Frédéric Briffault, homme de lettres, domicilié à Londres 
depuis plusieurs années, en ce moment à Paris, hôtel de Hol-
lande, rue de la Paix. 

Cette personne est partie du pont de Londres pour Douvres 
hier, à huit heures et demie du soir; elle a débarqué à Boulo-
gne cette nuit, à uue heure, en est repartie à trois heures cin-
quante minutes, est arrivé* à Paris à dix heures trois quarts. 
A midi et demi, cette personne remettait la lettre à la prési-
dence. 

BULLETIN D'ENREGISTREMENT. 

AMENDES EN MATIÈRE CRIMINELLE. ATTRIBUTION. 

rêts de la Cour decassation des 28 août 1808, 10 mars 

1812 et 16 février 1814. Il résulte du principe posé dans 

ces arrêts que ce n'est pas la partie condamnée, mais bien 

celle qui a obtenu l'adjudication de ses conclusions qui, 

légalement, est tenue du paiement des droits d'enregistre-

ment desjugemens. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON. 

Présidence de M. Bellegarde. 

Audience du 16 février. 

CESSION EN 

DEMANDE 

VUE DE MARIAGE. — NULLITÉ DE LA CESSION. — 

RECOXVENTIONNELLE. — DONS MANUELS A UNE 

FEMME MARIÉE. VALIDITÉ. 

Les amendes prononcées en matière criminelle et pour des 
faits réputés crimes, d'après le Code pénal, sont-elles com-
me les amendes en ma'.ière de simple police et de poli-
ce correctionnelle attribuées aux communes et aux hos-
pices ? 

La négative résulte d'une délibération de l'administra-

tion des domaines du 10 décembre 1847, approuvée par 

le ministre des finances, le 12 février 1848, et ainsi mo-

tivée : 

Aux ternies de l'art. 1" du Code pénal, l'infraction que les 
lo's punissent des peines de police est une contravention ; 
l'infraction que les lois punissent de peines correctionnelles 
est un délit ; l'infraction que les lois punissent d'une peine af-
flictive ou infamante est un crime. 

D'un autre côté, l'amende, rangée au nomhre des peines 
correctionnelles par l'art. 9 du même Code, est, d'après l'art. 
11, déclarée commune aux matières criminelle et correction-
nelle. 

11 y a donc des amendes en matière criminelle comme en 
matière correctionnelle et de simple police ; et l'on trouve 
plusieurs exemples de l'application d'amende en matière cri-
minelle dans les art. 164, 172, 174, 177, 179, 181, 418, 430, 
431, 437, 440 et 442 du Code pénal, et dans les art. 6 ei7 de 
la loi du 24 mai 1834 sur les détenteurs d'armes et de muni-
tions de guerre. 

Les amendes de simple police et de police rurale et muni-
cipale sont attribuées aux communes sur le territoire des-
quelles les contraventions ont été commises. (Code d'instruc-
tion criminelle des 19, 22 juillet, des 28 septembre et 6 oetc-
bre 1791 ; arrêté des consuls du 26 brumaire an X, et 466 du 
Co te pénal.) 

Les amendes de police correct! nnel'e sont généralement at-
tribuées aux communes et aux hospices ; elles forment un 
fonds commun mis à la disposition des préfets (Loi du 11 fri-
maire an VII ; arrêté du gouvernement du 28 floréal an VIII ; 
décret du 17 mai 1809, et ordonnance du 30 décembre 1 823 ) j 
et plusieurs amendes de l'espèce reçoivent une attribution 
spéciale eu vertu de lois et de règlemens particuliers. 

Quant aux amendes prononcées en matière criminelle, au-
cune loi, aucune ordonnance, aucun règlement, ne les attri-
bue soit aux communes, soit aux hospices ou autres etablisse-
mens publics. 

Or, comme il n'y a d'attributions que celles qui sont pro-
noncées par une disposition formelle de la loi, il s'ensuit que 
les amendes de cette nature appartiennent incontestablement 
à l'Etat. 

L'administration a transmis cette décision à ses prépo-

sés, par une instruction du 10 mars 1848, n° 1798. 

HYPOTHEQUES. — INSCRIPTION D'OFFICE. — EXPROPRIATION POUR 

, CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, y a t-il 
lieu de la part du conservateur des hypothèques à l'inscrip-
tion du privilège du propriétaire exproprié, par application 
de l'art. 208 du Code civil? 

La Cour de cassation s'est prononcée pour la négative 

par un arrêtdu 13 janvier 1847, dont nous avons com-

battu la doctrine dans la Gazette des Tribunaux du 4 fé-
vrier suivant. 

Frappé sans doute comme nous des dangers de cette 

doctrine, le ministre des finances a décidé le 3 février 

1848, conformément à l'avis émis par l'administration des 

domaines, qu'il ne serait donné aucune instruction à ce 

sujet auxeonseï vateuis deshypolhèques, lesquels, agissant 

sous leur responsabilité, sont libres de prendre l'inscrip-

tion d'office dont il s'agit ou de s'en abstenir. 

JUGEMENT. — DÉBITEUR DU DROIT D'ENREGISTREMENT. 

LesdroiLsd'eiiregislrementd'unjugement sont exigibles de la 
partie qui l'a obtenu. 

Ainsi décidé par le Tribunal de la Seine le 24 novembre 
1847. 

Cette décision nous paraît fondée, d'après le» disposi-

tions combinées des art. 29 (5" alinéa) et 31 de la loi du 

22 frimaire an VII. Elle est d'ailleurs conforme à trois H r-

Une cession faite en vue de mariage est nulle, si le mariage 
lui-même est annulé, un mariage nul ne pouvant produire 
d'effets civils au profit d'aucun des deux époux, s'il a été 
contracté de mauvaise foi. (Article 201 du Code civil.) 

Les dons manuels faits à une femme en puissance de mari, et 
acceptés par elle sans l'autorisation de ce dernier, alors 
même qu'ils sont constans et avoués, n'en sont pas moins 
valables. 

Ce procès est une suite d'une affaire très-grave dont 

nous avons rendu compte lorsqu'elle vint devant la Cour 

d'appel de Lyon. 
N 'ius ne reproduirons pas les plaidoiries à cause de leur 

étendue. Nous nous bornons à donner les conclusions du 

ministère public, qui résument les moyens plaidés de part 

et d'autre. 

M. Fayard, remplissant les fonctions du ministère pu-

blic, s'exprime en ces termes : 

« La difficulté qui vous est soumise n'est qu'un des nom-

breux ineidens du grave procès que vous avez eu à juger 

en 1845; alors vous aviez à examiner de hautes et belles 

questionsjde filiation, de nationalité, de divorce; vous aviez 

surtout à apprécier de délicates questions d'honneur, de 

loyauté, de bonne foi. 

» La dame Lavanchy prétendait être femme légitime, 

et elle réclamait la qualité d'épouse de César-Marie Ber- . 

rod; aujourd'hui qu'un jugement et un arrêt lui ont en-

levé celte qualité, et déclaré qu'elle avait contracté un 

second mariage nul, elle soutient qu'elle est créancière de 

Berrod, et elle réclame à ses héritiers la valeur d'une 

cession de 2 Ï ,000 fr. dont elle prétend avoir réellement 

fourni les fonds. 

» De leur côté, les héritiers Berrod forment une double 

demande incidente et reconvenlionnelle. Dans un procès 

de cette nature, après les débats solennels de 1845 et 

1846, nous croyons inutile d'insister sur la position res-

pective des parties, nettement établie aujourd'hui. 

» Sans entrer dans le détail des faits, rappelons som-

mairement ceux qui sont capitaux etqui nous permettront 

de bien apprécier la demande de la dame Lavanchy. » 

L'organe du ministère public entre dans l'exposé som-

maire des faits du procès de 1845, et après ces courts dé-

tails, passant à la remise de cinq actions du gaz, il con-

clut du rapprochement des dates, de la correspondance 

produite et de la position des parties, que c'était bien une 

donation à cause de noces que les parties avaient en vue, 

et dont il s'agit d'apprécier la valeur; reste la cession des 

24,000 fr., écrite en entier de la main de Berrod, sauf la 

date du 16 septembre, qui est écrite par la dame Lavan-

chy. En admettant cette date comme vraie, la cession au-

rait eu lieu dix-sept jours avant la première publication et 

deux mois avant le contrat. 

Quelle est réellement la nature de cet acte ? une cession 

sincère, véritable ? ou une donation déguisée à cause de 

noces ? 

La date en blanc a été remplie par la dame Lavanchy ; 

aucuns titres ne sont remis à l'appui ; l'acte de cession 

n'est pas enregistré; la numération d'espèces de la part 

de la dame Lavanchy n'est pas prouvée; les intérêts n'ont 

jamais été touchés que par Berrod seul ; la dame Lavan-

chy ne les a jamais réclamées, et cependant elle est mariée 

sous le régime de séparation de biens, a'où il semble de-

voir résulter que s'il peut y avoir doute sur la qualifica-

tion à donner à la remise de la cession, toujours est-il 

qu'elle n'a pas eu lieu à titre onéreux. 

C'est donc un gage, un nantissement, un dépôt, des 

arrhes, pour des arrangemens ultérieurs qui n'ont pas eu 

lieu, ou une donation déguisée en vue du mariage. 

Dans la première hypothèse, il n'y aurait pas question. 

Si c'est une donation, est-elle valable? Oui, dit-on; ce 

n'est pas un effet civil du mariage : elle en est indépen-

dante, elle est antérieure de trois mois ; si Berrod vivait, 

elle serait irrévocable ; ses représentans ne peuvent avoir 

plus do droits que lui,- l'art. 217 ne s'applique pas aux dont 

manuels ; l'arrêt du 26 juillet 1846 de la Cour de Poitiers 

ne concerne que les donations contenues dans le contrat 

de mariage. 

A cela on répond : La cession du 16 septembre 1837, 

dont la date a été mise par la dame Lavanchy, est une do-

nation déguisée, faite en vue de mariage, se rattachant in-

timement au mariage, devant avoir le même sort et tom-

ber avec lui, s'il est annulé; si la donation n'est pas com-

prise dans le contrat de mariage, elle a eu lieu moins de 

deux mois avant le contrat, moins de dix-sept jours avant 

la première publication, ce qui permet bien de supposer 

qu'elle a été faite en vue du mariage; le système contraire 

aurait pour résultat de rendre bonnes et inattaquable» 

les donations faites la veille ou le jour même du contrat 

par un acte séparé, et une femme pourrait bénéficier de sa 
mauvaise foi ! 

On pourrait ajouter, selon nous, que tout acte ayant 

une cause illicite, contraire aux lois et aux bonnes mœurs, 

est nul, la fraude à la loi constituant une nullité aussi ra-

dicale, aussi absolue que celle envers les personnes. 

L'examen de cette question de principes et de doctrine 

qui domine toute la cause, nous dispensera de lire les 

nombreux monumens de jurisprudence, et de répondre 

aux divers argumens que l'on a fait valoir pour la dame 
Lavanchy. 

Aux termes des articles 1131 et 1133 du Code civil, les 

obligations sur cause illicite ne peuvent avoir aucun' ef-

fet ; et Ccsai-Mane Berrod et la dame I.avauchy, eu cén* 



804 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 JUIN 1848 

dol envers la personne ne cause qu un 

individuel ; donc les présomptions sont 

tractant un mariage nul pour cause de bigamie, ont donné 

à leurs engagemens une cause illicite, contraire aux bon-

nes mœurs et à l'ordre public. 

En outre, l'article 1353 permet la preuve testimoniale 

pour cause de dol et de fraude, ainsi que les présomptions 

lorsqu'il y a fraude ou dol soit à la loi, soit envers les per-

sonnes ; il ne dislingue pas, il suffit que la cause des ac-

l.es soit illicite,pour que l'on puisse invoquer l'article 1353; 

le danger est plus grand et les conséquences sont plus 

lâcheuses, en effet, lorsqu'il s'agit d'une fraude à la loi 

ayant pour but, comme dans l'espèce, un délit et un cri-

ine. La fraude alors offense l'ordre public, tandis que le 

préjudice privé, 

parfaitement ad-
missibles dans l'espèce. 

D 'un autre côté, il s'agit d'une donation déguisée ; sous 

co rapport encore, il y a fraude à la loi, et la cause de l'en-

gagement étant illicite, l'engagement est nul. 

Mais, dit-on, ceux qui ont concouru à la simulation 

d'un contrat, ne peuvent l'invoquer? Oqj, lorsqu'il s'agit 

d'un acte valable en lui-même, dont la forme seule est 

déguisée : ainsi, qu'une vente soit faite sous la forme d'u-

ne donation ou réciproquement, peu importe ; si ces actes 

n 'ont pas pour cause le dol et la fraude, s'ils ont été pas-

sés entre personnes, capables de disposer et de recevoir, 

ils sont inattaquables par les parties contractantes. Mais 

H ' il y a dol ou fraude, si la cause est illicite, contraire aux 

lois, aux bonnes mœurs, les actes sont nuls, et nou3 re-

tombons sous l'application des articles 1131, 1133, com-

binés avec les articles 1348, 1353. 

La mauvaise foi de la dame Lavanchy a été reconnue 

pat
1
 un jugement de 1845 et un arrêt de 184G; or, si la 

cession a eu pour unique cause un mariage nul, contracté 

de mauvaise foi, ne pouvant produire aucun effet civil, 

elle doit avoir le même sort que le mariage. 

Quant aux cinq actions du gaz, le rapprochement des 

dates et les aveux écrits de la dame Lavanchy ne laissent 

aucun doute : c'est une donation en vue du mariage. Ce 

sont donc deux actes ayant une cause illicite et faits en 

fraude do la loi. 

La seule différence, c 'est que la dame Lavanchy est nan-

tie des cinq actions du gaz, et qu'elle n'a pas et n'a ja-

mais eu la possession des titres de la créance de 24,000 

francs ; elle peut donc invoquer la maxime : Cùm turpi-

tudo circa utrumque versatur, in pari causâ, melior est 

conditio possidentis 

La mauvaise foi de Berrod est aussi certaine et aussi 

évidente que celle de la dame Lavanchy, et la position du 

possesseur est préférable. L'article 1967 nous donne un 

exemple d'application de ce principe; s'il n'y a pas d'ac-

tion pour obtenir le paiement d'une dette de jeu, il n'y en 

a pas non plus pour répéter ce qui a été payé, à moins 

que le gagnant n'ait joint le dol ou l'escroquerie à la faute 

n'avoir joué; dans ce dernier cas, on effet, les parties ne 

sont plus in pari causa. 

Il faut donc distinguer les obligations contractées en 

fraude de la loi et non exécutées, de celles accomplies et 

éteintes par le paiement. Ainsi, lorsque deux parties ont 

contracté sciemment des engagemens ayant une cause il-

licite ou contraire aux bonnes mœurs, elles sont égales 

en force, et l'on ne peut pas plus répéter ce qui a été invo-

lonlaiiement, librement payé, que l'on ne peut exiger 

l'exécution des engagemens en cas de refus. 

Ce n'est pas que l'exécution ait rendu valable un enga-

gement entaché d'une nullité radicale et absolue ; mais le 

paiement fait sciemment, volontairement, est considéré 

comme un don manuel. (Touillier, t. VI, n. 126. Cass., 

rejet 17mai 1841. Dalloz, XLI, p. 228.) 

La mauvaise foi des deux parties étant constante et bien 

reconnue, nous pensons qu'il y a lieu de rejeter le chef 

des conclusions des héritiers Berrod tendant au rapport 

des cinq actions du gaz. 

Bestent les 17,000 fr. envoyés à Nice, ce second chef 

des conclusions reconventionnelles nous parait devoir être 

rejeté par les mêmes motifs que nous venons de faire va-

loir relativement aux cinq actions du gaz. 

Quant aux 1 1,000 fr., ils ont puêtre payés ou du moins 

compensés en majeure partie par les sacrifices que la da-

me Lavanchy a dû faire pour liquider brusquement son 

les 

de 
18^5, lesquels sont trop antérieurs au mariage pour qu'on 

puisse les considérer comme ayant pour cause immédiate 

un mariage qui n'a eu lieu que deux ans après. 

Nous repoussons donc la double demande reconven-

tionnelle des héritiers Berrod, qui auraient dû comprendre 

que s'ils avaient le droit de résister à la demande de 

24 ,000 fr. formée parla dame Lavanchy, ils devaient à la 

mémoire de leur frère de respecter ce qu'il avait fait li-

brement, sciemment, et surtout ils auraient dû faire moins 

parade de leur désintéressement et de leur délicatesse lors 
du premier procès. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a pro-
noncé le jugement qui suit : 

« En ce qui touche la somme de 21 ,000 fr. réclamés par la 
dame Lavanchy pour le prix de la cession verbale faite à son 
profit par César Berrod le 16 septembre 1837 : 

» Attendu qu'il résulte des circonstances dans lesquelles se 
sont trouvés César Berrod et la dame Lavanchy, de l'époque 
où cette cession a été consentie et de difï'érens documens île la 
cause que la convention du 10 septembre 1837, qualifiée de 
cession, a été, du moins pour une partie, un acte de libéralité 
fait en vue du mariage que l'on allai i contracter ; 

» Attendu que le mariage ayant été annulé, et ne pou-
vant dès lors proluire aucun effet civil, la convention du 16 
septembre 1837 ne peut servir de base à la demande de la 
dame Lavanchy ; 

» Attendu que si la cession invoquée par la daine Lavanchy 
doitètre écartée, il y a lieu cependant d'examiner si la dame 
Lavanchy, en échange de la promesse qui lui était faite, n'a 
pas versé dans les mains de César Berrod quelques sommes 
qu'il serait injuste de lui retenir; 

» Qu'il est constant entre les parties qu'à la date du 3 mars 
1839, César Berrod écrivait à sa mère que, lorsque la cession 
du 16 septembre 1837 fut consentie par lui, son intention 
était de remettre seulement, sur les 21 ,000 fr. cédés, une 
somme de 9,000 fr., formant le complément de celle de 3-1,000 
francs qu'il avait promise à la dame Lavanchy ; 

» Attendu que l'on ne peut admettre que César Berrod, qui 

avait des capitaux à sa disposition, eût transféré un titre de 
créance de 21,000 francs s il n'avait voulu se libérer que de 
9,000 francs ; 

» Qu'il est naturel de penser qu'en faisant. !a cession de 
24,000 francs César Berrod voulait se libérer non-seulement 
des 9,000 francs formant le complénn nt de la somme qu'il 
avait promise, mais encore d'autres sommes qui lui auraient 
été remises par la dame Lavanchy ; 

» Que ce qui vient à l'appui de cette opposition, c'est que la 
dame Lavanchy a cessé quelque temps avant le mariage le 
commerce qu'elle exerçait; 

» Qu'elle a du alors réaliser des capitaux et les mettre en-
tre les mains de César Berrod ; c'est en second lieu qu'elle à 
fait passer à César Berrod une somme do 3,000 train s, dont 
l'envoi est mentionné sur un carnet do César Berrod à la date 
du 16 février 1837, époque précisément où la dame Lavanchy 
a dù faire des recouvremens pous le commerce qu'elle ahun 
donnait ; 

» C'est, en dernier lieu, qu'à la suite des discu sions qui 
ont eu lieu entre César Berrod et la damo Lavum liy, au sujet 
de la cession des 21 ,000 francs, César Berrod a offert, sur la-
dite somme de 24,000 francs, de payer 16,000 francs à la 
dame Lavanchy, sous la condition, néanmoins, qu'elle ren-
drait les lettres qu'elle avait reçues de lui, coiidi'ion qui n'a 
pas été acceptée par la dame Lavanchy ; 

» Attendu que, d'après ces différons indice*, il parait juste 

au Tribunal de fixer à 12,000 francs la somme fournie par la 
dame Lavanchy sur le montantde la cession dont il s'agit ; 

» Quant au chef relatif à une somme de 4,000 francs de-
mandée par la dame Lavanchy à titre de dommages-intérêts

 ; 
» Attendu que les injures dont se plaint la dame Lavanchy 

ont été la conséquence d'une contestation dans laquelle il s'a-
gissait d'établir des faits que l'on soutenait empreints do mau-
vaise foi ; 

» Relativement enfin au dernier chef de la demande de la 
dame Lavanchy, par laquelle elle réclame la remise ou le 
paiement de différens objets mobiliers par elle indiqués, 

» Attendu que la demande n'est pas justifiée ; 
» En e* qui louche, la demande reconventioniicllis (tes con-

sorts Berrod, tendant à obtenir de la dame Lavanchy la res-
titution : 

« 1° De 17,000 francs que César Berrod aurait envoyés à la 
dame Lavanchy ; 

» 2° De cinq actions du gaz de Lyon ; 
» Attendu que la remise, soit des 17,000 fr., soit des ac-

tions du gaz, constitue des dons manuels, des cadeaux que 
César Berrod était libre de faire, et que la dame Lavanchy 
pouvait accepter; 

» Par ces motifs , 
» Le Tribunal prononce que la cession verbale du 16 sep-

tembre 1817 est annulée ; 
« Ordonne néanmoins que les consorts Berrod rembourse-

ront à la dame Lavanchy la somme de 12,000 fr., avec inté-
rêts à compter de la demande; 

» Rejetie la demande de la dame Levanchy relative à des 
dommages-intérêts et à la remise de différens objets mobiliers; 

» Rejette également la demande reconventionnelle des con-
sorts Berrod, ayant pour objet d'obtenir la restitution d'une 
somme de 17,000 fr. et des cinq actions du gaz de Lyon ; 

» Compense les dépens, à l'exception du coût du présent ju-
gement, qui sera supporté par les consorts Berrod. » 

(Plaidans : M" Valois et Genton, avocats, assistés de M' s 

Hardouin et Ruby-Louis, avoués.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 juin. 

La Cour, faisant application aux dénommés ci-après de Par 
rêtéde la Commission du pouvoir exécutif du 31 mai dernier, 
portant amnistie des infractions au service de la garde natio 
nale qui auraient été commises antérieurement à cet arrêté, a 
déclaré n'y avoir lieu de statuer sur les moyens des pourvois 
formés : 

1° Par le sieur Adolphe Lasne, contre un jugement du con-
seil de discipline du bataillon cantonnai de Pavilly du 14 oc 
tobre 1847 : 2° du sieur Hippolyle Noufflard, contre un juge-
ment du conseil de discipline d'Elbeuf du 25 octobre 1847 ; 3° 
du sieur Auguste Clergeau, contre un jugement du Conseil de 
discipline de Matha du 1 er novembre 1847 ; 4° du sieur Al 
brecht, contre un jugement du Conseil de discipline du batail 
Ion d'Ingouville du 16 août 1847; 3° du sieur Béchet, contre 
un jugement du même Conseil de discipline du 12 juillet 
1847, qui l'avait condamné à vingt-quatre heures de prison 
pour manquemens à des services d'ordre et de sûreté. 

La Cour a donné acte : 1° au sieur Gaillard Ladevie du dé-
sistement du pourvoi en cassation qu'il avait formé contre un 
jugement du Tribunal de Guéret, qui rejette un moyen d'in-
compétence par lui proposé; — 2° à Pierre-Jean-Marie Vi 
gnot, condamné à trois ans de prison par la Cour d'assises de 
la Seine, pour faux eu écriture de commerce, du désistement 
du pourvoi qu'il avait formé contre cet arrêt. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Jean -François Muguier, con-
tre un arrêt de la Cour d'nssises du département de la Seine, 
qui le condamne à cinq ans de travaux forcés, comme coupa-
ble du crime de faux en écriture de commerce. 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Azaïs. 

VOL. PARRICIDE. INFANTICIDE. 

La session du deuxième trimestre a commencée le 5 de ce 

mois, et s'est close hier soir dans la nuit, sous la prési-

commerce de commission avec l'Italie ; dans tous 

cas, le caractère de libéraiité domine les deux envois 

dence de M. Azaïs, conseiller à la Cour d'appel de Tou-

louse. Onze affaires ont été soumises au jury, savoir : six 

vols avec effraction, un parricide, un infanticide, une ré-

bellion contre la gendarmerie , une accusation d'excès 

graves, et une de blessures ayant occasionné la mort sans 

intention de la donner. La plus forte peine appliquée a été 

celle de vingt ans de travaux forcés ; il y a eu acquitte-

ment pour un vol, pour la rébellion, pour les excès gra-

ves, et pour un des accusés d'infanticide. 

Parmi les voleurs par effraction, on a remarqué Ber-

nard Servat, d'Aleu, canton de Massât, arrondissement de 

St-Cirons, pour son effronterie et son audace. Ses anté-

cédents étaient détestables : c'est après avoir fait trois ans 

de prison et huit ans de bagne qu'il a comparu de nou-

veau devant les jurés. A sa sortie de Toulon, il revintehez 

lui, et immédiatement il s'informa du citoyen qui était 

maire de sa commune lors de sa première condamnation, 

et ce pour lui faire son compte, ainsi qu'il le disait et qu'il 

le répète à l'audience. Un autre jour, se trouvant dans 

une auberge de Massât, il se souvint tout d'un coup qu'il 

y avait ce jour-là même foire à St-Girons, et parut fort 

contrarié ; comme on lui demandait le motif de son cha-

grin subit : Cest qu'au bagne, répondit-il, j'ai appris à 

voler les montres et les bourses sans que l'on s'en aper-

çoive. Une troisième fois, se trouvant à Saint-Girons, et 

voyant sur le soir passer un citoyen s'adonnant paisible-

ment au plaisir de la promenade, il proposa à ses cama 

rades le pari que dans moins d'une heure ce citoyen se-

rait dévalisé et jeté à la rivière : le pari fut ou no fut 

pas accepté ; cependant Servat aborda le tranquille pro 

meneur, et lui offrit de faire route avec lui ; mais le pro-

meneur futassez prévoyant,et repoussa, heureusementpour 

lui, cette offre quelque amicale qu'elle pût être. Servat 

avait promis à ses compagnons de Toulon de les revoir 

bientôt. Un an à peine s'est écoulé depuis sa libération, et 

languissant de tenir sa promesse, selon ses parole?, 

a quatre mois environ que, dans un village près de St-Gf-

rons, il se présenta vers onze heures du soir chez une 

femme qui lui accorda une gratuite hospitalité. Intimidant 

cette femme, moitié de gré, moitié de force, il passa ' 

nuit avec elle. 11 fut convenu entre eux que le lendemain 

Servat accompagnerait cette femme à Toulouse pour voir 

sa sœur. Mais le soir venu, Servat s'excusa, prétextant 

de graves affaires, et son hôtesse partit seule. Dès qn'il la 

sait en route, Servat enfonce la porte, pille" toute la mai-

son : aussi voyons-nous sur les gradin» de l'hémicycle de 

la Cour une batterie complète de cuisine, du linge, des 

vêtements, etc. Servat sourit quand les témoins l'acca 

blent; et lorsque le président prononce l'arrêt de vingt 

ans de bagne, il dit avec beaucoup de cnlme : Je n'en ai 

pas assez, vous m'ôtez mon pain. Il a formé un pourvoi 

en cassation. Est-ce dans l'espoir d'être acquitté ? Est-ce 
dans l'espoir d'être condamné à perpétuité:' 

Après ce procès, qui excite plutôt le dégoût que tout 

autre sentiment, le jury est saisi d'uue accusation épou-

vantable. Un jeune homme de vingt-cinq ans devait ré-

pondre à une accusation deparricile par empoisonne 
ment. 

Guillaume Germa habite avec sa famille le village do 

Gandiès, canton de Saverdun, dont il est le maire. Père 

de deuxli's, il a marié l'aîné et l'a avantagé par contrat 

do mariage. Cette préférence a fait naître une jalousie ter-

rible dans le co 'ur du lils < ad«t, nommé François. A plu-

sieurs reprises, il a manifesté sa jalousie |«r des paroles I dience 

el des actes d'une révoltante brutalité : étant un jour à la-

bourer le champ de son père, il lui prit une idée de tra-

cer les sillons au galop de ses bœufs : il aiguillonna sans 

merci ces paùens animaux, et son père lui faisant des re-

montrances sur sa méchanceté, il lui asséna sur la tête 

plusieurs coups d'aiguillon. Il maltraitait aussi sa mère, et 

si le fils aîné prenait sa défense, c'était une rixe tefrible 

entre les deux frères. Cette conduit* impie devait avoir 

une catastrophe pour dénouement. A la lin du mois de 

janvier dernier, Germa père était au lit malade, il deman-

da à François de lui donner un bouillon que sa mère avait 

•réparé, le fis obéit, niais à |K!H>e h père »-t-il porté oe 

breuvage à ses lèvres, qu'il le repousse, le trouvant âpre 

et fétide. Quelques heures après, il prie encore François 

de lui servir de la soupe, et l'ayant goûtée, il la rejette 

violemment. Se souvenant alors d'avoir vu son fils pren-

dre peu de jours auparavant dans l'armoire de la maison 

du vert-de-gris destiné à guérir les blessures qui pouvaient 

survenir aux pieds des bestiaux, se rappelant la haine 

que son fils lui a publiquement vouée en maintes circon-

stances, il mande son adjoint et lui déclare qu'il estempoi-

sonné ; au même instant il fait approcher François de son 

lit, il lui met la main dans la poche du gilet, et en tire 

deux boulettes de vert-de-gris. 

L'adjoint examine les alimens, et les trouve couverts 

d'une couche verdâlre; il n'y a plus de doute sur un em-

poisonnement, mais ce crime manqua son effet par des 

circonstances indépendantes de la volonté de son auteur. 

Le père en fut quitte pour de violentes coliques et de forts 

vomissemens. La collection de toutes les circonstances 

de cet attentat, et surtout cette parole de François à son 

père qui refusait la soupe : « Mange, grand mignard ! » 

D'un autre côté, la déclaration de François qu'il ne man-

gerait pas, qu'il avait dîné, alors qu'il n'avait rien pris de 

la journée, tous ces faits réunis firent planer sur la tête 

de François des sou pçous assez graves pour le faire tra-
duire en Cour d'assises. 

L'accusé répond à tout par des dénégations, ce n'est 

pas lui qui a mis le poison dans les alimens, c'est peut-

être son frère aîné ou sa jeune sœur, enfant qui n'a pas 

quatre ans. 

On procède à l'audition des témoins. 

Après la déposition du troisième, pendant que le prési-

dent questionne François Germa, celui- z\ tombe frappé 

d'une attaque d'épilepsie, mal auquel il est depuis long-

temps et fréquemment sujet. Des hommes de l'art s'em-

pressent de le soigner. L'audience est suspendue pendant 
un quart-d'heure. 

A la rentrée de la Cour, Me Joffrès, procureur de la Ré-

publique, se lève, et conclut à ce qu'il plaise à la Cour 

de renvoyer le jugement à la prochaine session, attendu 

que l'attaque qui vient de frapper l'accusé a troublé ses 

facultés, et l'empêche de répondre avec pleine liberté 
d'esprit. 

M* Blaja, ancien procureur du roi près notre Tribunal, 

et défenseur de l'accusé, s'oppose au renvoi. Néanmoins, 

la Cour fait droit aux réquisitions du ministère public. La 
foule s'écoule lentement. 

Après l'accusation de parricide venait l'accusation d'in-

fanticide. L'affluence est immense, et nécessite un piquet 

d'infanterie que le commandant de place s'empresse d'en-

voyer sur la réquisition du président ; il a peine à contenir 

la foule : la salle des assises est trop petite, la vaste cour 

qui la précède est remplie de monde. 

Un enfant a été tué et noyé le lendemain de sa nais-

sance. Sur trois accusés, deux appartiennent à la ville de 
Foix. 

Trois avocats sont au banc de la défense : M* s Dulrêne, 
Vidal et Gouazé. 

M. Garié, substitut du procureur de la République, doit 

soutenir l'accusation. 

Les gendarmes amènent les accusés, au nombre de 

trois : c'est d'abord la femme Quitterie Labios, épouse 

Roussel, âgée de soixante-trois ans, vieille aux traits an-

guleux, aux yeux vifs : celte femme est ménagère à Foix. 

Vient ensuite François Roussel, jeune homme de vingt-

neuf ans, d'une haute stature, d'une figuré douce et ai-

mable, ouvrier à Foix, fils de la première accusée. La 

troisième accusée est Louise Combes, de Pamiers, fille de 

service, petite et jolie, âgée de vingt-trois ans. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation et des 

dépositions des témoins, qui sont au nombre de vingt-
six : 

« Le dimanche 6 février 1846, un femme de Foix, al-

lant, vers huit heures du matin, ramasser sur les bords de 

l'Ariége, faubourg Bruilhol, les morceaux de bois que 

l'eau rejette sur les rives, aperçut une boîte arrêtée entre 

deux pierres. Elle s'approcha, et reonnutun enfant atta-

ché dans cette boîte. Sans y toucher, elle courut avertir 

la police, qui enleva l'enfant et le porta à l'hospice Saint-

Jacques. Des médecins furent appelés, et, après avoir exa-

miné le cadavre, ils déclarèrent unanimement que l'enfant, 

du sexe féminin, était né vivantetviable,et qu'il avait vécu 

de vingt à trente heures environ. Les perquisitions commen-

cèrent, et l'on ne tarda pas à apprendre qu'il y avait chez 

la femme Roussel une jeune fille enceinte. On lui deman-

da compte de son enfant; elle répondit qu'elle n'avait ja-

mais été grosse. Mais les docteurs établirent qu'elle était 
accouchée tout récemment. 

» La justice se rendit à la maison Roussel, et ne trouva 

que le père, vieillard octogénaire, qui était malade dans son 

ht : les accusés étaient aux champs. Le procureur du Roi 

demanda au vieillard ce que contenait l'armoire qui était 

près du lit; il répondit que c'était laque sa famille serrait 

le linge et lesvêtemens; et quand ce magistrat lui pré-

senta la boîte où avait été attaché l'enfant, qu'il avait dé-

posée furtivement, pour ainsi dire, dans l'armoire, et qu'il 

l'y prit à la vue du père, celui-ci la reconnut positivement 

pour celle où sa femme mettait ses coiffes et ses den-

telles. De plus, des femmes vinrent déclarer que le 6 fé-

vrier, vers quatre heures du matin, elles avaient cru ren-

contrer le fils Roussel vis-à-vis le chemin qui conduit de 

la grande route n° 20 à l'endroit où le cadavre avait été 
trouvé. 

fils se tient dans des demi-aveux ;mt
 ;
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conclut à la culpabilité des accusés. L'accusatif
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battue par M" Dufrêne pour ce qui resarde i - C8tc°m-

Vidal pour le côté relatif à la femme Roussel M*/.
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Après les plaidoiries, qui n'ont pas excité rw i 

trvjs heures l'attention de la foule immense M r • "
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Les débats ont été déclarés clos parle répliqué 
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dent, 'qui a fait de celte affaire un rôwmé cônït.lei il^8'" 
partial. Hier soir, à o«ze heures, le jury est
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Jré en dot 

bération pour répondre a deux questions pour chanu» 
cusé, celle d'auteur et celle de complice.
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A minuit un quart la sonnette du jiiFy se fait entend 

La Cour rentre en séance. Le président invite le chef H 

jury à faire connaître le résultat de sa délibération \ 

milieu du plus profond silence, Louise Combes est diVl 

rce non coupable et mise immédiatement en liberté (wT 

terie Labios et son fils François Roussel sont reconn 

complices du crime d'infanticide, avec circonstance s air* 
nuantes. le~ 

M. Garié requiert l'application des art. 302 et 463 d 

Code pénal, et, prenant en considération le manque d'in
U 

truction des accusés, il ne s'oppose pas à ce que la Co
S

-
use d'indulgence à leur égard.

 Ul 

M* Vidal réclame eette indulgence pour les deux cou 
pables. 

La Cour délibère, et abaissant la peine de deux degrés 

condamne Quitterie Labios à huit ans de travaux forcés et 
son fils à cinq ans de la même peine. 

En ce moment une scène déchirante éclate : les deux 

filles de Quitterie fondent en larmes et poussent de grands 

cris. François Roussel console ses sœurs, et dit en pleu-

rant : Voyez ! ma mère étrangle les enfans, et jette là 

faute sur les autres! » Cette révélation étonne la foule 

qui s'indigne de voir Quitterie se livrer aux gendarmes 

sans mot dire, l'œil sec, sans la moindre contraction 

visage. Louise s'écrie à son tour que François 

cent, et que la mère est seule coupable ! 

au 
est inno-

de la 

sur la 

» En conséquence de ces données, la femme Roussel, 

son fils et Louise Combes furent arrêtés et écroués à la 
maison d'arrêt. 

» Dans leurs premiers interrogatoires, les accusés con-

tinuèrent leurs dénégations ; cependant Louise Combes, 
pressée par l'évidence, finit par avouer que le 4 février, 

vers neul heures du soir, étant près du feu avec les époux 

Roussel, elle se sentit malade et manifesta l'intention de 

se coucher. La femme Roussel la pria d'aller porter à 

boire aux ânes qui étaient dans l'écurie, elle descendit et à 

peine fut-elle en bas que les douleurs de l'enfantement 

éclatèrent ; ses cris plaintifs avertirent Quitterie Labios 

qui se rendit auprès d'elle et l'aida à se délivrer. Après là 

naissance de l'enfant et au moment même de sa venue au 

monde, Louise s'évanouit. Revenue à elle, elle alla se 

metlre au lit après avoir reçu de Quitterie Labios la pro-

messe qu'elle lui porterait l'enfant dans une demi-heure 

quand le vieux père dormirait. Louise attendit une demi-

heure, une heure, deux heures ; enfin, ne voyant pas re-

monter Quitterie, elle dgscendit et ne trouva personne 

dans l'écurie. Quand elle put la revoir, elle lui demanda 

son enfant et apprit qu'elle était à I hôpital : elle y crut et 

elle devait s'y rendre quand la justice vintopnèr son ar-
rostation. >• 

Gotte version, toute naturelle, est reproduite à l'au-

La femme Rotisel la repousse complètement. Le 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAl i\ E. 

Présidence de M. Lemeure. 

Audience du 13 mai. 

ASSASSINAT. 

René Séché, boulanger à Vertout, département 

Loire-Inférieure, est accusé d'assassinat commis 

personne de sa femme. Le principal témoin, un enfant d-

neuf ans, fils de l'accusé, avait, à Nantes, raconté les dé-

tails de ce crime de la manière la plus accablante pour son 

père ; cité de nouveau en témoignage devant la Cour de 

Rennes, il tomba subitement malade, et mourut quelques 

jours avant l'ouverture des débats, en faisant, disait-on, 

la rétractation la plus complète de ce qu'il avait d'a-

bord déclaré. Cette mort parut si peu naturelle, qu'elle 

donna lieu à une instruction dont le résultat n'est pas en-

core connu. 

Séché fut condamné à Nantes à vingt ans de travaux 

forcés; mais une omission importante ayant été faite dans 

les instructions données au jury, la Cour de cassation a 

annulé l'arrêt de la Cour d'assises de Nantes, et a ren-

voyé l'affaire devant celle de Rennes. 

René Séché vivait depuis longtemps en mauvaise intel-

ligence avec sa femme. Les deux époux avaient des torts 

réciproques. Le mari s'enivrait, et la femme, d'un carac-

tère fort violent, engageait quelquefois des luttes où elle 

avait le plus souvent l'infériorité. Cependant, elle aimait 

son mari et refusait de se séparer de lui, malgré les con-

seils de sa famille. 

Le 13 septembre dernier, la femme Séché était allée à 

Nantes, s'absentant malgré son mari. A son retour, une 

querelle s'engagea entre les deux époux sur cette absen-

ce. La femme sortit, alla acheter des œufs et des fruits. 

Elle rentra, et la querelle s'étant renouvelée, elle jeta plu-

sieurs œufs à la tête de son mari. Celui-ci, exaspéré, s'é-

lança vers son tusil et mit sa femme en joue. La capsule 

seule partit. 11 alla alors au vaisselier où étaient renfer-

mées ses capsules. Il amorça de nouveau son fusil et fit 

feu au moment où la femme Séché passait le seuil de la 

porte. La malheureuse tomba, se releva péniblement, _ et 

son mari la traîna dans l'intérieur de la maison jusqu'au 

près du lit, où elle expira. 

Puis il alla vers l'armoire où était son argent, et y M» 

1 14 fr. 50 c. 

Il voulait môme tirer, suivant la déclaration de son fils, 

un second coup, et il avait commencé à recharger son fu-

sil, quand le je une René Séché saisit la baguette et la jeta 

au feu. 

René Séché prétend que toutes les déclarations de son 

fils sont fausses, que sa fomme lui a jeté à la tête une tas-

se qui le blessa légèrement, et l'exaspéra tellement qui 

saisit son fusil et fit feu; que le premier coup partit et 

qu'il eut tellement de regret du crime qu'il venait de com-

mettre, qu'il voulut se tuer. , 
Il se tira le coup droit de son fusil sous le menton, le 

coup rata; alors il voulut recharger le coup gauche, mats 

il avait la tête tellement perdue qu'il mit une seconde 

charge de poudre dans le cation droit, et ce fut seulement 

à cet instant (pue son fils saisit la baguette et la brûla. . 

Les témoins assignés pour déposer de la prétendue re-

tractation du fils Séché à son lit de mort, n'ont pu pré-

ciser aucun des faits surlesque's ils étaient appelés a s ex-

pliquer, i 

Cette déposition reste donc tout entière à la charge u 

Séché père. . ■ 
René Séché, déclaré coupable, avec circonstances auo-

nuantes, et sans la circonstance aggravante de prerneu-

tation, a été condamné à vingt ans de travaux forcés. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des vice-présidens. 

Audiences des 19 mai ct 9 juin. — Approbation de a 

Commission du pouvoir exécutif du ojuin. 

VENTBS NATIONALES. — RESERVES DE CESSION GRATUITE rOUR 

CAUSE D'ALIGNEMENT. — RETRANCHEMENT PARTIEL OU 

SION TOTALE. INTERPRÉTATION . — OBSERVATIONS. 

Le» actes de rentes nationales qui obligent les «
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Ces (pestions, qui ne manque»! pas de S
r

i
lvlt

,V'^°
on

no 
présentées à l'occasion de deux échoppes ae » J" 
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vendues par ad indication nationale du 11 nivôse yfi 

Ces échoppes, adjugées à cette époque I ttWM
 H 

francs, l'autre pour 300 fruucs, étaient encoi e 
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r
 la demande d'un propriétaire de la même 

^"SrtSSo de Paris résolut de Taire opérer l'alignement, 

I*
6
' 'fjiément aux plans arrêtés en 1817 par le ministre 

Je' .
r
ette' position, la ville poursuivait la déclaration 
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, .'ubiimie de l'é'argissement immédiat de la rue 
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i ;' '".'l 'Jacit,' à 4 ,000 francs pouf l'une et 3,000 fràiic -i 

nîiv o Âté consigné et le conseil de. nré-
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^ - i«41 et le jury a fixé le prix des deux échoppes 
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 a été' saisi de l'interprétation de l'adjudication ira-
tllU

! , du 1 1 nivose an VI, qui contenait cette clause que 

éreur serait tenu « de se conformer quand il en se 

[•"T1 _.,;«■ et ce sans indemnité, aux alignemens arrêtés 

^ -Tcommission des travaux publics. 

c
s sieur ct dame d'Hennezfl et le sieur Beziadc, pro-

reqnts, 

,ar I» 

«fairês des deux échoppes, ont soutenu : 1' 
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 devait s'appliquer qu'aux alignemens arrêtés au 

^ ai l'aliénation nationale avait eu lieu, et non aux 

;!"
r
'
 ime

ns arrêtés postérieurement; 2* que la clause no 

f^jiinuait qu'aux retranchemens partiels, et non au cas 

'•''faligHement entraîne la cession totale de la propriété 

.Entendra autrementla loi du 4 avril 1793 que le Con 

seil dEtat n'a pas été appelé à appliquer et étendre, ei 
les 

011 

~, en 
eiierahsant, ces règles posées dans l'espèce actuelle, 

il s agit de deux misérables échoppes accolées à de 

granos bâtimens, ce serait arriver à cette conséquence 

împohtique et injuste que tous les bâtimens et enclos ven-

dus nationalement avec la clause de reculement sans in-

demnité pour alignement auraient pu être le lendemain 

même retirés aux acquéreurs pour en faire des places, des 

carrefours , ou pour agrandir et embellir les rues , 

Or, es la eût discrédité les biens nationaux, ce qui eût été 

imp inique, et cela eût été contraire à la fois à l'équité 

(pu rÇgfcj les droits des adjudicataire , à la sincérité des 

veines nationales et à la circulation des biens nationaux qui 
impo: te au Trésor public. 
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 nationalement 

le conseil de préfecture de la Seine, par arrêté des 13 

tet 5 novembre 1842, a repoussé les deux moyens de 

Kfoftfce présentés par les sieurs et dame d'Hennezel et 

' rU Ceux-ci se sont pourvus au Conseil d'Etat. La 

de Paris est intervenue dans l'instance, et elle a op-

'"-c une lin de non-recevoir sans intérêt. C'est dans cet 

' a! qu'est intervenue la décision suivante, au rapport de 

^Gomel, maître des requêtes : 

, Vu nom du Pou |ile français : 
, *f3 Commission du pouvoir exécutif, 
„ Y

u
 |,i lui du 28 pluviôse an VIII et le décret du 22 juillet 

V?}uî M' Chatignier, avocat des demandeurs; 
* Ouï M' Chambaud, avocat de la ville de Paris; 
» Ouï M. Cornudet, m ître des requêtes, commissaire du 

iQUvenicmcnt; 

a Considérant que les pourvois des sieur et dame d'IIonnc-

iC
l et du sieur Béziade sont connexes, et qu'il y a lieu de les 

Und re pour statuer par un seul décret; 
» En ce qui touche l'intervention de la ville do Paris : 
» Considérant que la ville de Paris a intérêt au maintien 

jes arrêtés attaqués; qu'ainsi son intervention doit èire ad-

mise; . . - . . ■ ' 
» En ce qui touche la tin de non recevoir opposée au pour-

voi des sieur et dame d'IIennezel; 
» Considérant que si la requête sommaire des sieur et dame 

nlennozel ne conclut que contre l'arrêté rendu par défaut, le 
13 août 1812, les sieur et dame d'Hennczel ont produit, le 27 
uiivier 1813, l'arrêté confirmatif rendu conlradictoirement 
ivec eux, le 5 novembre 1842, et qu'ils ont conclu, dans leur 
mémoire fcmplialif enregistré aa secrétariat du conseil, le 8 
-liirs 1843, contre le dit arrêté contradictoire; 

«'Considérant que la ville de Paris ne justifie pas que ces 
conclusions du mémoire amp iatif aunt été prises plus de 
irois mois après la notification dudit arrêté, que dès lors le 
pourvoi des sieur et dame d'IIennezel est recevable ; 

» Au fond ; 
» Considérant que par l'article i des clauses et conditions 

particulières du procès- verbal de vente ci- dessus visé, il a 
(lé stipulé que l'adjudicataire des bâtimens dont il s'agit se-
rait tenu de se conformer, quand il en serait requis, et ce 
sans indemnité, aux alignemens arrêtés par la commission des 
livvaux publics ; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que cette clause 
iloil être entendue en ce sens qu'elle disposait pour les aligne-
mens qui seraient ul érieurement fixés, et qu'elle est applica-
ble aussi bien au retranchement total qu'à celui qui n'entre-
voit qu'une partie des bâtimens; 

«Que dès- lors c'est avec raison que le conseil de préfec-
ture, interprétant ledit acte de vente, a décidé quel'<.rl. i ci-
dessus cité imposait aux sieur et dame d'IIennezel et au sieur 
Béziade l'obligation de livrer à la ville de Paris sans indem-
nité toute la pari ie de leurs maisons que retranche l'aligne-
ment réglé par l'ordonnance du 29 avril 1839; 

• Art. 1"'. La villede Paris est reçue intervenante dans l'in-
stance sngn gée sur les pourvois du sieur Béziade et des sieur 
«dame d'IIennezel ; 

» Art. 2. Les requêtes des sieur et dame d'Hennezel et du 
sieur Béziade sont rejetées ; 

»Art. 3. Les sieur et dame d'IIennezel et le sieur Béziade 
sont condamnés aux dépens. 

OBSERVATIONS, h existe, dit-on, plusieurs milliers de 

propriétaires qui sont sous le coup de conventions analo-

gues à celles invoquées par la villede Paris contre les 

j sieur et dame d'Hennezel et le sieur Béziade. C'est ainsi 

qu'à Paris, pendant les derniers mois de l'existence de 

I l'ancien gouvernement, un nombre considérable de som-

mations auraient été adressées à des détenteurs d'immeu-

bles vendus nationalement et en vertu des réserves insé-

rées aux actes de vente; la Ville aurait fait sommation à 

tas ces détenteurs d'avoir à se mettre immédiatement à 

'alignement, sans s'enquérir de la question de savoir si 

ws maisons étaient encore solides ou si elles menaçaient 

ruine, et si, à ce titre, elles se trouvaient soumises immé-

diatement aux règles sur les alignemens. 

no telles mises en demeure jettent de l'inquiétude dans 

'a population, et la décision dont nous venons de rendre 
c°mpte, va ajouter aux tourmens produits par ces misûs 

«i demeure. 

Mais afin de rassurer les détenteurs de biens nationaux 

cotitv .ï les craintes exagérées qu'ils pourraient concevoir, 
n >ua ferons connaître les dispositions de la législation spé-

ciale, quesi elles eussent été invoquées dans l'espèce ac-

tuelle, auraient peut-être été de nature à modifier la déci-

da intervenue. Ces dispositions sont cellesdes art. 17, 18 
61 19 de la loi du 4 avril 1793, sur les ventes des grandes 

Propriétés nationales. 

^ux termes de l'art. 17, les demandes des municipaU-
fis tendant à obtenir l'abandon des bâtimens ou terrains 

j^honaux, sur le fondement qu'ils étaient nécessaires à 

SEUIE-IKFÉRIEOIIE 

DÉPARTEMENS. 

Rouen — Un officier qui avait 
ete envoyé à Lillebonne après les troubles, se trouvait, 

peu de jours après l'assassinat de Fouqt,é, à dker chez 

le maire avec le citoyen Riancourt. Au dessert, le maire 

se mit à dire d'un ton très sérieux qu'il connaissait enfin 

l'auteur du crime. « Eh bien ! dit avec le plus grand satig-

froid Riancourl; il faut nous le faire connaître, et sans 

tarder. >. En même temps il tirait de sa poche deux longs 

pistolets dont il s'amusait à faire jouer les ressorts. 

« L'assassin, continua le maire, doit être ici-même. » 

Le sang-froid de Riancourt ne se démentit pas davantage, 

et il insista pour qu'on fit connaître le coupable. « Eh 

bien ! dit en riant le maire, c'est M. l'officier ! » 

Riancourt rit beaucoup de de celte plaisanterie qu'a-

vait motivée un mot dit dans la matinée par l'officier, et il 

resserra ses pistolets, en faisant observer à ses convives 

qu'ils étaient de la meilleure espèce et chargés jusqu'à la 
gueule. 

Peu de temps après, on acquit la certitude que ce mi-

sérable était l'assassin, et il resta dès lors pour certain, 

dans l'esprit de ces deux messieurs, que s'ils eussent par 

hasard insisté eu l'accusant du crime, la charge des deux 

pistolets leur était destinée. (Mémorial.) 

-— CALVADOS (Cacn), 15 juin. — On lit dans le Pilote : 

>< 11 existe une certaine disposition légale qui défend 

aux crieurs p.blies d'annoncer autrement que par leurs li-

tres les imprimés qu'ils distribuent en ville, et qui, en ou-

tre, leur interdit formellement tout commentaire. Il pa-

raît que dans notre ville on n'a pas connaissance de cette 

disposition, ou plutôt qu'on ne veut pas s'y conformer. 

» Hier, en effet, on annonçait, en offrant aux passans 

certaines feuilles publiques, que Louis Napoléon venait 

d'être nommé premier consul de la République française. 

» Cette nouvelle absurde, ce canard ridicule n'était, 

il est vrai, que dans la tète des crieurs, et il n'avait point 

eu les honneurs de l'impression ; mais il a été propagé 

dans les différens quartiers de la ville avec un ensemble 

et une insistance tels qu'il est demeuré constant pour tout 

homme de sens que ces colporteurs avaient reçu un mot 

d'ordre commun pour le répandre. » 

Les voies de la douceur et de la conciliation furent d'a-

bord tentées et demeurèrent sans succès L'autorité muni-

cipale, dont la voix se trouvait ainsi méconnue, dut re-

rcourir à la force pour faire rétablir la circulation, in ter-

ompue sur la voie publique, et faire respect* r la loi. 

Les insurgés groupés près de la barricade ayant opposé 

une vive résisiance, une lutte s'ensuivit, lutte déplorable, 

dans laquelle douze à quinze citoyens ont été blessés plus 

ou moins gravement. Aucun cependant, on l'espère du 

moins, n'est blessé dangereusement. 

A la suite de ce conflit regrettable, force est demeurée à 

la loi ; des arrestations ont eu lieu ; quatre ou cinq person-

nes ont été écrouées à la maison d'arrêt de Sedan. 

—HAUTE-GARONNE .- On lit dans le Journal de Toulouse: 

« Des désordres graves ont, dit-on, éclaté à Perpignan. 

Une batterie d'artillerie de notre garnison a été armée à la 

hâte et va partir pour cette ville. D'après une lettre de 

Perpignan , ces désordres auraient pris naissance à la 

suite d'un banquet patriotique. Des individus du banquet, 

ayant voulu, le soir, tirer des coups de fusil en l'air, un 

commissaire de police s'y opposa et procéda même à 

quelques arrestations qui provoquèrent une agitation très 

grande. Le peuple, ameuté, exigea que le commissaire de 

poli.-e fut destitué et chassé de la ville. L'autorité céda. 

Depuis, l'agitation, au lieu de diminuer, n'a fait qucs'ac-

quence, le représentant du peuple, maire do Pans, en an-

nonçant à MM. Lemor et Grisier le résultat de l'enquête 

ouverte sur leur demande, a prié ces honorables citoyens 

de conserver des fonctions dont ils n'ont cesse detro 

dignes. » 

— M, le conseiller de Vergés a ouvert ce matin la ses-

sion des assises pour la seconde quinzaine de juin. Le 

siège du ministère public était occupé par M. Meynard de 

Franc, substitut de M. le procureur général. 

Conformément aux conclusions de ce magistrat, MM. 

Crosmuller, d'Hautpoul etMergcr, appelés à faire comme 

jurés le service de cette session, ont été excusés pour 

cause de maladie. M. Mangeant ayant été nommé percep-

teur en province, sâi nom a été rayé de la liste du jury. 

Il en a été de même de M. Mouillard, ce juré étant dé-

cédé. 
M. Parvilliers était absent de Paris quand on lui a no-

tifié l'extrait de l'arrêt qui l'appelait au service du jury. H 

a été excuse pour la présente session. 
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— SEINE- I NFËIUEURE. — On lit dans le Journal de l'ar~ 

rondissement du Havre : 

« On nous transmet les détails suivans sur un assassi-

nat qui vient d'être commis en la commune de Saint-Geor-

ges-de-la-Neuville. Rien que nous ayons lieu de croire 

que la version de notre correspondant soit puisée à une 

bonne source, comme nous n'avons pu contrôler l'exacti-

tude complète des détails, nous devons les présenter avec 

toutes réserves. 

» Il y a quelque temps, un berger de la ferme du sieur 

L..., de la commune de Saint-Georges-la-Neuville, se 

trouvait avec son troupeau dans un endroit écarté, lors-

que quatre individus assez proprement vêtus s'approchè-

rent de lui, et, après lui avoir adressé quelques questions 

insignifiantes, finirent parlai dire qu'ils avaient à l'entre-

tenir d'une affaire très sérieuse, qui pouvait avoir pour 

lui un grand intérêt, mais que le lieu n'étant pas propice 

pour une conversation de cette nature, ils l'engageaient à 

se rendre à Bolbcc le jour du prochain marché, dans un 

endroit qu'ils lui assignèrent. Bien que cet hommefûttout 

surpris de l 'air mystérieux de ces individus et qu'il eût la 

certitude qu'aucun intérêt ne pouvait exister entre eux et 

lui, piqué par la curiosité d'abord, puis attiré par les pro-

messes qui lui avaient été faites, il se rendit au rendez-

vous et y trouva ceux qui l'avaient engagé à venir. 

" Un "déjeuner était servi, on se mit à table, et bientôt 

la conversation s'engagea. Alors un de ces hommes, après 

avoir cherché à exciter l'imagii ation du berger par l'ap-

pât de l'argent et en s'apitoyant sur son sort misérable, 

lui promit une somme considérable s'il voulait mettre le 

feu à la ferme de son maître ; puis, à l'appui de cette pro-

messe, il lui remit 200 francs. 
» Le berger parut d'abord se prêter à ce qu'on lui de-

mandait; il prit les 200 francs, et promit démettre à exé-

cution, sous quelques jours, le crime dont il venait de re-

cevoir les arrhes. 

» Mais, soit que le courage lui manquât, soit qu'il 

éprouvât des remords, au lieu d'accomplir cet attentat, il 

se rendit le lendemain chez le juge de paix, auquel il fit 

des demi-révélations sur les criminels projets dont on 

avait voulu le faire l'instrument. Il c#cha toutefois, dit-on, 

au magistrat, la circonstance des 200 francs qu'il aurait 

reçus. Nous ne saurions fournir des détails précis sur la 

nature des aveux du berger, mais ils eurent pour résultat 

d'empêcher l'accomplissement du dessein coupable des 

misérables qui l'avaient soudoyé. On suppose que ceux-

ci, voyant échouer leurs combinaisons par le refus du 

berger de s'y prêter, eurent une seconde entrevue avec 

lui ; mais rien n'est encore que très vague dans cette té 

nébreuse affaire, qui a eu pour déuoûment un affreux at-

tentat. Le malheureux berger vient d'être assassiné et 

horriblement mutilé. Son corps, s'il faut en croire les dé-

tails que l'on nous donne, aurait été littéralement dépécé. 

» On n'hésite pas à attribuer ce meurlrc au désir de se 

venger d'une révélation compromettante et à la nécessité 

d'étouffer un terrible secret par la mort dc celui qui y 

avait été initié. 
-La justice doit à cette heure êlre saisie de ce drame 

mystérieux, qui ne tardera sans doute pas à s'éclaircir. « 

— AUDENXF.S. — Lundi dernier, 1*2 juin, la ville de Se-

dan s'est vue arracher à ses habitudes de calme et de tran-

quillité. Vers deux heures de l'après-midi, le rappel bat-

tait dans tous les quartiers et appelait aux armes les com-

pagnies de la garde nationale. 
La cause démette alerte était l'obstacle apporté à la cir-

culation de voilures chargées de grains à destination de la 

Belgique. De même que cela était arrivé la semaine der-

nière, dans les communes de La Chapelle, Givonne, etc., 

des scènes de résistance devaient avoir heu au l-'ond-de-

Givonne, où une barricade avait été élevée près du pont, à 

l'effet d'uilerdire passage aux voitures chargées de blé 

pour l'étranger. 
fixaetc à l'appel fait à son zèle, la garde nationale de 

Sedan se trouva bientôt réunie on assez grand nombre, et 

ne tarda pus à arriver sur le théâtre du désordre, ainsi que 

I le» troupes de la garnison et les brigades de la gendar-

merie. 

e/'' pre; et pour mettre le 

tles gène de la campagne 

dant l'autorisation ue piller, tout en protestant qu'ils ne 

feraient pas autre chose ct qu'ils auraient le plus grand 

respect pour les personnes. L'autorité a fait connaît e, par 

le léiégrai lie, cet état fâcheux au Gouvernement. Perpi-

gnan a été déclaré en eut dc siège. » 

— MAU.VE (rieims), 14 juin. — Une affaire assez singu 

lière, ct dont, à t 'ire d'avcrlistcment, ii nous paraît u»He 

de dire quelques mots, a occupé samedi dernier le Tribu-

nal correctionnel de Reims. 

_ Voici ce dont il s'agit : Informé que les nommés Bramm 

père ct Rramm lils, ouvriers terrassiers employés aux 

travaux du chemin degratide commui .icalion de Bédieni-

ville à llnuviné, exerçaient des violences 1 1 voies de fait 

envers les voyageurs, M. le maire de la première de ces 

communes procéda à une enquête, qui lit connaître ce qui 
suit : 

Dans la soirée du 1 1 mai, vers sept heures, M. Men-

néssoii, négociant à Reims, voyageait avec une voiture à 

quatre roues ct attelée d'un cheval. Il allait au petit pas. 

En arrivant près des ouvriers sus-nommés, il remarqua 

que l'un d'eux se dirigeait deson côté, roulant sa brouette 

avec l'intention évidente de lui barrer le passage et de le 

provoquer. Voyant qu'il ne pouvait éviter le contact, M. 

Mennesson n'essaya pas de se détourne?, La brouette se 

trouva froissée par une des roues de la voiture. Aussitôt 

Rramm anêta le chevalet demanda au voyageur une som-

me de 50 centimes pour le dommage causé à son véhi-

cule. Celui-ci, ue croyant pas qu'il y eût de sa faute, re-

fusa de payer; mais Bramm l'appréhenda aussitôt au 

corps, lui arracha son sarreau et le menaça de le frapper ; 

M. Mennesson se mit alors sur la défensive, et les choses 
en restèrent là. 

Le lendemain, un fiet;r Roblique, voiturier à Toges 

(Ârdennes), passant près dos mêmes individus, fut sommé 

par eux dc leur donner 20 centimes pour pouvoir franchir 

une barrière qu'ils avaient formée avec leurs brouettes. 

Grâce à la force musculaire de cet homme, l'attaque n'eut 
pas d'autres suites. 

Antérieurement à ces deux actes coupables, le G mai 

une personne inconnue avait été déjà l'objet d'audacieuses 
entreprises de cette nature. 

Il paraît que les antécédens des prévenus ne sont pa3 

des plus favorables. On pense que le but de toutes les 

provocations auxquelles ils se livrent sur la route est de 

rançonner ceux des passans à qui ils opposent des obsta-

cles pour les empêcher de continuer leur chemin, et à qui 
il n'est pas possible de leur résister. 

Les faits qui précèdent avaient d'abord été qualifiés de 

mendicité avec menace; mais le Tribunal a jugé qu'ils 
constituaient le délit d'escroquerie. 

En conséquence, et par application des articles 405 et 

463 du Code pénal, Bramm père et Bramm fils ont été 

condamnés chacun à trois jours d'emprisonnement. 

Avis aux rançonneurs de l'espèce de ceux des pré-
venus ! 

lésions, qui 

ÉTRANGER. 

POLOGNE PRUSSIENNE (Posen), le 6 juin. — En fouil-

lant la terre dans un champ situé à une heure et demie de 

chemin de Posen et non loin de la route, qui va de cette 

ville à celle de Sluczou, on a trouvé huit cadavres, dont 

sept hommes et un de femme, couchés sur le ventre, les 

pieds liés et les mains attachés derrière le dos. Ces corps 

étaient presque intacts, ils étaient revêtus du costume des 

paysans polonais du grand-duché de Posen, et aucun 

d'eux n'avait extérieurement ni blessures ni lés 

ont seuls pu déterminer la mort. 

Les médecins qui ont examiné ces cadavres, ont dé-

claré à l'unanimité que les victimes avaient dû être en-

terrées vivantes. 

S'il en est ainsi, elles ont probablement été sacrifiées à 

la haine nationale des soldats prussiens contre les habi-

tans polonais de notre pays, car le lieu où l'on a trouvé 

les cadavres a été naguère le théâtre de plusieurs combats 

acharnés entre l'armée et les Polonais insurgés. 

Les autorités judiciaires de notre ville font faire des re-

cherches minutieuses pour découvrir la cause delà mort 

des personnes dont il s'agit. 

— VILLES LIBRES D'ALLEMAGNE (Urancfort-sur-le-Mein), 

12 juin. — Nous allons avoir dans notre ville un congrès 

composé de députations dc toutes les sociétés démocrati-

ques de l'Al'emagne, et qui aura pour mission de travail-

ler pacifiquement à l'établissement de la République en 

Allemagne. Plus de cinquante députés .à ce congrès sont 

déjà arrivés ici, et parmi eux se trouve M. Jean Ronge, le 

fondateur du catholicisme allemand. 

Les éludians de toutes les Universités allemandes se 

proposent de se réunir en une assemblée générale, qui 

aura pareillement pour but l'établissement de la Républi-

que. Cette assemblée sera tenue dans le courant du mois 

prochain, au château dc Wartbourg prèsd'Eisonach, dans 

le grand-duché de Saxe-Weimar, château où Luther fut 

captif pendant longtemps, et où, en 1813, les étudiansal-

lemands, comme on le sait, se réunirent pour aviser au* 

moyens de délivrer leur patrie du joug étranger. 

PARIS , 16 JUIN. 

Des groupes assez nombreux ont stationné une partie 

L'association de secours mutuels formée au eein de la 

8" compagnie, 2° bataillon, 2* légion, sur la proposition de 

M. G. Roche, a pleinement réussi ; huit cents souscriptions 

obtenues en quelques jours témoignent qu'elllea rencon-

tré toutes les sympathies. Sa haute utilité justifie les suc-

cès qu'elle obtient et les encouragemens qu'elle reçoit de 

toutes parts. Nos lecteurs nous sauront gré de leur donner 

à ce sujet quelques détails qui aideront peut-être à enfer-

mer de semblables. Voici en quelques mots quelle est l'or-

ganisation de cette association : 

La société est formée entre tous les gardes nationaux 

qui composent la compagnie. Elle a pour but de créer au 

moyen de cotisations mensuelles un fonds destiné à subve-

nir aux besoins de ses membres que des causes indépen-

dantes de leur volonté réduiraient à la détresse. 

Les membres de la société sont divisés en sociétaires 

et associés. Les sociétaires sont les gardes nationaux de 

la compagnie qui souscrivent l'engagement de se confor-

mer aux statuts. Les associés sont des citoyens bienveil-

lans de tout âge, étrangers à la compagnie, mais demeu-

rant sur son territoire et admis àcoopérer par leurssoins, 

leurs conseils et leurs souscriptions à la prospérité de l'as-

sociation sans participer aux secours. Il y a aussi des do-1 , - i "~ Due/iaiiivii aima itai nviwtîi 

de la journée sur la place et sur le pon t de la Concorde ; nateurs. Ce sont des personnes qui ne voulant ou ne pou 
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t pas faire partie de la société et désirant concourir à 

son œuvre, lui font des dons ou des offrandes. 

La société est administrée par un conseil de vingt-cinq 

cpie 

line, 

ses. Aucun déploiement extraordinaire de force n'était re-
marqué aux abords de l'Assemblée. 

Au reste, Paris a été parfaitement calme pendant cette 
journée. 

— M. Blum, ancien élève de l'Ecole polytechnique, qui 

avait été nommé délégué des maçons près la commission 

des travailleurs du Luxembourg, a été arrêté Plier soir 

par M. le commissaire de police Yon, sur mandat décerné 
par M. Senard, président de l'Assemblée. 

M. Blum avait écrit de la salle des Pas-Perdus au pré-

sident qu'il le déclarait traître à la patrie s'il ne donnait 

lecture de la proclamation jointe à la lettre qui a été lue à 

la fin de la séance d'hier. 

Après un interrogatoire du commissaire de police 

M. Blum a été écrouéau dépôt de la préfecture de pol ce'. 

— Voici le texte de la dépêche que la Commission du 

pouvoir exécutif avait envoyée dans les départemens pour 

l'arrestation de M. Louis Bonaparte, avant que l'Assem-

blée nationale ne se fût occupée dc son élection : 

Taris, 12 juin 1818, à 1 h. du soir. 

Le ministre de l'intérieur aux préfets ct sous-préfets. 

Par ordre de la Commission du pouvoir exécutif, faites ar-
rêter Charles Louis-Napoléon Bonapirte s'il est signalé dans 
votre département. 

Transmettez les ordres nécessaires. 

SIGNALEMENT : 

Agé de 40 ans, taille d'un mètre soixante-six centimètres, 
cheveux et sourcils châtains, yeux petits et gris, i.ez grand 
bouche moyenne, lèvres épaisses, barbe brune, moustaches 
blondes, menton pointu, visage ovale, teint paie. Marques 
particulières : tète enfoncée dans les épaules, épaules larges, 
dos voûté. 

— On lit dans le Moniteur 

« Dans la journée du 15 mai, le citoyen Hobey fut ame-

né devant le maire du 4" arrondissement qui, après quel-

ques explications, le renvoya libre. Cette mise eu liberté, 

dont les circonstances n'étaient pas bien connues, a donné 

lieu contre le citoyen Lemor et contre le citoyen Grisier, 

son adjoint, à des inculpations qui se sont produites pu-

bliquement et à la suite desquelles ces fonetio naires ont 

demandé une enquête et offert leur démission ; cette en-

quête a eu lieu, et elle a établi qu'au moment où le ci-

toyen Huber a été amené à la mairie du A" arrondisse-

ment, le maire et son adjoint ignoraient les circonstances 

qui avaient accompagné l'invasion de l'Assemblée nationa-

le et le rôle que Huber y avait joué. L'enquête a con-

staté encore que le maire du 4' arrondissement avait con-

couru de tout son pouvoir, avec le colonel de la légion, 

aux mesures d'ordre qui ont dû être prises. En consé-

membres, composé du capitaine en premier, président ho-

noraire ; du capitaine en deuxième, du sergent-major et 

du fourrier, membres de droit ; de deux lieutenans, de 

deux sous-lieulenans, de deux sergens et de deux capo-

raux élus, et treize autres membres élus parmi les gardes 

nationaux sociétaires ou parmi les associés honoraires.Ce 

conseil élit dans son sein les préaident, vice-président, 

trésorier, vice-trésorier, secrétaire, vice-secrétaire. Il forme 

deux commissions dc 5 membres, l'une pour les secours, et 

l'autre pour la comptabilité qui sont chargés de préparer 

ses décisions et de faciliter l'expédition des affaires. Le 

conseil se renouvelle par quart d'année en année, ses 

onctions sont gratuites et ne dispensent pas du paiement 

des cotisations. Tout membre qui, sans excuse valable, 

manque à une séance du conseil ou des commissions, est 

passible de un franc d'amende. Trois manquemens suc-

cessifs sont considérés comme une démission. 

Les membres du conseil d'administration sont élus dai.s 

une assemblée générale de tous les sociétaires et des as-

sociés majeurs, réunis sous la présidence du capitaine en 

premier. Préalablement le président du conseil d'adminis-

tration rend compte do la gestion de ce conseil et fait con-

naître la situation de la société. 

Tous les citoyens de la compagnie portés sur les cou ■ 

trôles du service ordinaire ou sur ceux de la réserve, sont 

admis dans la société comme sociétaires. 

Tous les membres de la société, sociétaires ou associés, 

sont tenus de payer mensuellement une cotisation de 25 

centimes. Chacun d'eux peut en souscrivant, s'imposer 

une cotisation plus forte, s'il le juge à propos, et la réduire 

à 25 centimes si ses moyens ne lui permettent pas de faire 

plus. Enfin, il peut même, s'il éprouvo de la gêne duius 

ses affaires, êlre dispensé temporairement du paiement de 

la cotisation de 25 centimes. Tout souscripteur, sociétaire 

ou associé, verse une première mise qui est de telle som-

me qu'il juge à propos. 

Le sociétaire dans le besoin par une cause indépendante 

de sa volonté, a droit à un secours dont la nature et l'im-

portance varient, d'une part, suivant la nature et l'éten-

due de ce besoin; d'autre part, suivant la situation do la 

société. Malade, blessé, ou infirme, il est soigné gratui-

tement par l'un des médecins de la société et les médiea-

mens lui sont fournis aussi (gratuitement par le pharma-

cien de ta société. U jouit des mêmes avantages, en cas 

de maladie, de blessure ou d'infirmité de sa femme ou rte 

ses enl'ans âgés de moins de vingt ans, et demeurant avec 

lui, si d'ailleurs les ressources de la société le permet-
tent. 

Le droit au secours est suspendu pendant un mois à 
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l'égard do tout sociétaire condamné à deux jours de pri-

son pour manquement au service. Une condamnation 

nouvelle pour récidive donne lieu à une suspension de 

trois mois. 

La société fait les frais des funérailles du sociétaire qui 

décède dans le besoin, et donne des secours à sa veuve et 

à ses enfans. 

Une Réputation de la société accompagne le corps du 

défunt au cimetière. Elle se compose : de trois membres 

du conseil d'administration, de dix sociétaires et dc deux 

associés. Tous les membres de l'association portent un 

brassard. La députation est conduite par un membre du 

conseil d'administration. Les mêmes honneurs sont ren-

dus aux associés et aux donateurs. * 

Tels sont, en abrégé les statuts dc la première société 

de secours mutuels formée au sein de la garde nationale. 

On trouvera peut-être que le chiffre dc la cotisation est 

très faible, mais il faut tenir compte de la difficulté des 

circonstances actuelles. D'ailleurs, ceux qui désirent ne 

pas s'en tenir aux 2£j centimes, ont la faculté de faire plus. 

La fusion que la société veut établir, pour êlre com-

plète, ne devrait pas se restreindre aux citoyens incorpo-

rés dans la garde nationale. Aussi, les statuts admettent 

comme associés honoraires tous ceux qui à raison de leur 

âge ou do leurs infirmités ne font point partie de celte 

garde, et comme donateurs, ceux qui ne désireraient pas 

être associés, ou qui à raison de leur sexe ne pourraient 

pas l'être. Ainsi tous les citoyens sans exception sont ad-
mis dans l'association. 

CIIATKAL'-HOUGE .— La t'nse de la Bastille sera exécutée pour 
la quatrième fois samedi 17 juin. Le succès de ce grand épi-
sode-quadrille national est désormais fondé, et il le doit au-
tant à la musique qu'aux 'pièces d'artifice qui on complètent 
si bien la pittoresque mise en scène. Ditnancbe lH juin, grande 
fête extraordinaire avec illumination et feu d'arlilice. 

Bourse de ParlM «lu 16 «Duin 1848» 

AU COMPTANT. 

68 75i| Cinq 0/0, Jouis» -du 22 m .Ti. 

Qualrol/2o/0,j. du 22 mari. 
Quatre o/ojouiss. il" 22 min. 
Trois 0/0, jouiss. ilu 22 tlcc. . 
Trois 0/Ocmp. iB47,J.22dêc. 

Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente dc la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, tooo f 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naple» 

— Récépissés dc Rothschild 

25 
1255 

1120 

120 

5 0/0 do l'Elat romain 
Espagne, dette aelivo 
Belle dilfèrée sans intérêts. . • 

Dette passive 
30/0, jouiss. de juillet 1 8*7. . 

[Belgique. Emp. 1831 
— — 1840 

— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque 1835 

Emprunt d'Ilaili 
[Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 

I5 0/0 autrichien 

CHEMINS DB FBa COTÉS AU 
AU COMPTANT 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
3 0/0, emprunt 1817, fin courant. . . 
3 0/0, fin courant 

Naples, fin courant 1 

3 0/0 belge 
S 0/0 belge 

Preced. ('lui Plus Dernit r 

clôture. haut. bas. court. 

""te Fs 68 7.1 68 25 68 50 
 —. — — 

u so 16 — 15 75 46 — 

8aint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille a Avig... 

Slrasb. à Bile 
Orléans a Vierron. 
Boulog. a Amiens. 

Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter, à Troje».. 

Hier. AuJourdT 
__ 

120 120 — 
100 — 100 — 
581 51 577 50 
413 7!, 4.2 50 
206 21 20S — I 
212 50 225 — 

— — 82 50 1 

262 50 260 — 

398 T.. 
361 360 — 

*« COMPTANT: ,-
 H|

„ 

P"MLjon— 

-- « Nantes. . f' 
Bordeaux à Cette " 

k Avignon..", 
«llieràcette. 

1 Teste..". 

SPECTACLES PU 17 JUIN 
TIIE„TRE DE LA NATION. — 

TniAiitE DE LA RéKjWMoi* - La KueQuinca 
O.'ÉRA-COMIOUF. — Ilaydée. 

OuÉeN. — Lucius Junius Brutus. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE . - Le Club des Femmes, le Gentilhonn* 

ampoix. 

Ventes lniîn»l»îli?-res. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Versailles nflIY M à ÏÇfîM Etaitede M" RË-

(Seine-et-Oise) UËlUA luAloUilO SÏOND . avoué à 

Versailles, rue Hoche, 18. — Vente sur licitation entre 

majeurs, aux enchères publiques, le jeudi (i juillet 1848, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de première 

instance séant à Versailles, heure de midi, en deux lots, 

1» D'une Maison sise à Paris, rue de Lancry, ai, d'un 

produit net de 5,000 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

2° D'une autre maison sise à St-Germain-en-Laje, rue 

dc Poissy, 122. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles • 1° A M' Itémond, avoué poursuivant, rue 

Hoche, 18; ,-,..„, 
2° A M" Laumaillier, avoué colicitant, rue des Réser-

voirs, 17 ; 

A St-Germain-en-Laye : A M" Legendre, nolaire, rue 

du Vieil-Abreuvoir, 10. (8102) 

LAYAVJX, avoué à Paris, rue Neuve-St- Augustin , 22. — 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 24 juin 1818, une heure do relevée, 

1° D'une immense Propriété d'un seul tenant, sise à 

Paris, rue de Charotine, 95 ct 97, rue dc la Roquette, 92 

el 92 his, et rue Richard-Lenoir, d'une superficie totale 

de :17,I40 mètres 50 centimètres, ct divisée en vingt-

quatre lois. 

Cette propriété se compose dc l'Hôpital de Lion-Secours, 

de l'ancien hôtel Richard-Lenoir, de Maisons et construc-

tions et de terrains propres à bâtir. 

Des rues projetées la mettront en communication di-

recte et à proximité avec les débarcadères des chemins 

de fer de Lyon, de Strasbourg et de Paris àNogent. 

2° Et de l'Usufruit d'une Maison, sise à Paris, rue de 

Hanovre, 19. 

Mises à prix totales : 727,100 fr. 

S'adresser pour les rei seignemens : 

1" A M" Lavaux, avoué poursuivant; 2° à M° Roudin, 

3° à M
e
 Migeon, tous deux présens à la vente ; -'i° et à M. 

Délape, administrateur-judiciaire de biens, rue Chaban-

nais, 0. (8103) 

pr IMMENSE PROPRIÉTÉ Etude 

dc M« 

BADEN-BADEN. 
La saison des eaux, com-
mencée le 10 mai dernier, 

poursuit le cours de ses prospérités habituelles. 

Les étrangers aflluent, et tout annonce que Bade 
sera celle année, comme toujours, le quartier-gé-
néral de la plus brillante société de l'Europe. 

(1000) 

INVITATION AU MONDE ENTIER. 
GR.WDES COURSES DE SAM-LÉGER. 

Courses n" 1. 

12,000 souscripteurs à 5 livres sterling chacun. 

liv. sterl. 

La partie intéressée pour laquelle le 
premier cheval aura été engagé recevra.. 

Pour le second cheval 
Pour le troisième cheval 
Pour être partagé entre les parties en-

gagées qui se seront retirées (slarlers). . 

Idem entre ceux qui ne se seront pas 
retirés (non-slarlcrs) . 

Courses n" 2. 

12,000 souscripteurs à 2 livres sterling chacun 

20,000 
10,( 00 
10,000 

10,000 

10,000 

liv. sterl. 
Premier cheval 10,000 
Second cheval 8,000 
Troisième cheval 3,000 
A partager entre les slarlers (ceux qui 

se seront retirés) 3,000 
A partager entre les non slarlers (ceux 

qui ne se seront pas retirés) 3,000 

Courses n° 3. 

12,000 souscripteurs à 1 livre sterling chacun. 

liv. sterl. 
Premier cheval 4 000 
Second cheval. 2,000 
Troisième cheval 2,000 
Entre les slarlers (ceux qui se seront 

retirés). . 2,000 
Entre les non-slarters (ceux qui ne se 

seront pas retirés) 2,000 
Les personnes qui désireront s'assurer des chan-

ces dans l'une ou l'autre des courses énon ées ci-
dessus sont priées de l'aire leur demande le plus 

toi possible, attendu que la liste dé chaque course 
sera close dès qu'elle aura été remplie. Le résul-

tat des paris sera annoncé dans le I^Ttr?5 

Ujt et les journaux quotidiens de Londr
Ps

 ?> 
dc faciliter aux dames le mojen de n i ^ - A"« 
actions, les certificats qui leur seron u r, d <* 
contiendront oue des initinlp» „,. .u •

 u ' vrés 
10ix des"~s

0
Se 

 „ ,1U1 „. ul . 8ero 

contiendront que des initiales au cl 
scri pleurs. 

Il ne sera fuit droit à aucune demande J „ 
h y joint pas une traite. Les traites ve,u,t, ,

on 

pays étrangers pourront être payables à loi des 

mais toutes les communications doivent être, J ' 

sées à RICHARD NICHOLI.S et JAMES V^KIS^ A 

Temple-Square, à AYLESBURV, ANGLETERRE
 NS 

Le troisième cheval sera décidé par l
e

' fi m 

Life. Les prix seront, payés tous les jours an ,i V 
course, avec retenue de 10 pour 100 pour le f 

^course aura lieu à Doncaster, lePi^ 

Afin de prévenir la fraude aucun certifie! A 

souscription ne sera réputé véritable à m • 
(tue la lettre d'envoi ne porte le timbre de la 

d'Aylesbu,^ Les souscripteurs qui désireront e? 
voyer des billets de banque feront bien de le 7 
perendeux parties, expédiées par des eourri»" 
aillerons. (999 

SOCIÉTÉ 
COMPAGNIE GENERALE D'ANNONCES, 

Place de la Bourse , n° 8, à Paris. SOCIÉTÉ 

BIGOT u C, 
PUCE DE LA BOURSE, 8, 

«LE «TOIJBIAi 1>E£ DÉBATS, EE CONSTAT ITTIOITOEI. , EE SIÈCLE, EE NATIONAL , L'TOIOM, EA GAZBÏTE »JES TRIBVNAITX, LA 

GAKKTTfi DE FRA1VCD, l'EiTAFElTI, LE LE COaiMEHCE, LA REFORME, LA RËPITBIIIQIIIS , LA FAT RIE, LA I IIBERTE JET 

DANS LES JOURNAUX CI-APRÈS DÉSIGNÉS 
PLACE DE LA BOURSE, 8, 

LE CORSAIRE. 

LIBRAIRIE / D'une à quatre Annonces eii un mois »1. 60 c. la lij 

) Cinq Annonces et plus en un mois, ou une seule au-dessus de 100 lig. » 50 — 
tT

 j Faits divers 3 » — 
INDUSTRIE. \ Réclames 2 

Les Annonces concernant la formation el la constitution des sociétés, les appels de fonds, les 
convocations et avis adressés aux actionnaires, les ventes immobilières ct les jngemens, sont in-

division de 4 colonnes.) \ distinctement à 1 franc la ligne. 

DEBATS 

(Division de 6 colonnes.) 

NATIONAL 

RÉPUBLIQUE 
PATRIE 
LIBERTÉ 
CORSAIRE 
MESSAGER 

™o) LIBRAIRlEr
 llne

 '

a
 1"

a
*
re

 Annonces en un mois 

2
 5*1 ICinq Annonces et plus eu un mois ou une seule au-dessus de 100 lig. 
l |(lNDUST

R

IE|Sdivers. ; ; ; ; ; ; ; ; ; ; ;
 :

 • 
r 2 ° 

» f. 30 c. 
» 20 -
2 » -
1 » -

SIECLE. 

/Une Annonce au-dessous 
ANNONCES-AFFICHESi de SI lignes. 

LIBRAIRIE. 

ET INDUSTRIE. 

(Division de 8 col"). 

'Cinq Annonc. en un mois 
oui seule de5i à 200 1. 

Dix Ann. en 1 mois ou une 
seule déplus de 200 lig. 

1 f. » c. la 1 

.. 80 

G0 

H5- ANNONCES-ANGLAISES 
LIBRAIRIE 

ET INDUSTRIE. 

(Division de 3 col".) 

Une Annonce au-dessous 
de 26 lignes .... 3 f. » c. la lig 

'Cinq Annonces en un m. 

ouuneseulede26al001. 2 50 — 
Dix Ann. en un m. ou une 

seuledeplusde 100 lig. 2 » — 

Les Annonces concernant la formation et la constitution des sociétés, les appels de fonds, les convocations et avis adressés aux 
actionnaires, les ventes immobilières et les jugemens sont comptés indistinctement à 50 o. la ligne dans les 5 journaux ci-dessus. 

CONSTITUTIONNEL, (division de 0 colonnnes). 

I Une, deux ou trois Annonces en un mois « 80 la lig. 
LIBRAIRIE! Quatre, cinq, six ou sept id. id » 65 _ 

ET < Huit Annonces et plus en un mois . . » go — 
INDUSTRIE. Faits divers !.. 5 » — 

\ Réclames 3 » — 

Les Annonces-Affiches pour la librairie profileront de la progression suivante : de 50 à 99 lignes, 65 c. la ligne; de 102 li-
gnes et au-dessus, 50 c. la ligue, et les Aniionces-Aftiches pour l'industrie, au-dessus de 102 lignes, à 50 c. la ligne. 

Les Annonces concernant la formation et la constitution des sociétés, les appels de fonds, les convocations et avis adressés 
aux actionnaires, les ventes immobilières, les placemens d'hypothèques et les jugemens, sont comptées indistinctement à 1 fr. 
la ligne. 

i
UneRéclame au-dessous de26 lig. 4 » 
Cinq Réclames en un mois ou une 

seule de 26 à 100 lignes. . . . 3 50 
Dix Réclames en un mois ou une 

seule de plus de 100 ligues. . .3 » 
FAITS D1VEKS 5 >. 

a lig Les Annonces-Affiches concernant la formation et la constitution 
des sociétés, les appels de fonds, les convocations et avis adressés 
aux actionnaires el les ventes immobilières, sont comptés indis-
tinctement à 1 fr. la ligne, et les Annonces-Anglaises à 3 f. la ligne. 

Les Annonces-Affiches concernant les jugemens sont indistinc-
tement à 2 fr. la ligne, ei les Annonces-Anglaises à 6 fr. la ligne. 

GAZETTE IIES TRIBUNAUX 
GAZETTE »E FRANCE 
UNION 
DROIT 
COMMERCE 

REFORME (Division de 4 colonnes.) 
ESTAFETTE (Division de 6 colonnes. 

Les Annonces de navires dans le Commerce sont comptées a 80 c. la 

HT 
•||| LIBRAIRIE 

ET 

INDUSTRIE 

D'une à quatre Annonces en un mois. « f. 40 c. la ligne. 
Cinq Annonces et plus en un mois, ou une 

seu'e au-de;sus de 100 lignes » 30 —-
Faits divers. 250 — 
Réclames 150 — 

CONDITIONS &ËNÊRiLïflïlS 
Les Annonces-Affiches sont comptées sur le caractère de six points ; leur hauteur se mesure sur ce caractère, et les Annonces anglaises ligne pour ligne. — Toute fraction de ligne est comptée comme ligne entière. Les commandes 

une fois faites sont définitives. —• Il ne peut être fait aucun changement dans les Annonces remises pour plusieurs fois. - - Les insertions sont soumises à l'acceptation des gérans des journaux. Lorsque l'abondance des matières de la 
rédaction, l'abondance des Annonces ou autres causes imprévues feront éprouver quelque retard aux insertions, ce retard ne pourra jamais être un motif de résiliation ni donner lieu à aucune indemnité. 

lia Compagnie g© eltarg® également «les Annonces à insérer «laa§ les journaux. îles BÊPARTE1!1EI!¥S et de rÉTIlAIVGBIl» 

I<es Annonces relatives aux. Sociétés commerciales, aux Tentes judiciaires, ct les Annouees légales faites eu exécution du décret du ® mar* 
I»AS, ct toutes celles dc MM. les Officiers ministériels, doivent être remises exclusivement un IBurcnu de la GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Tarif des Annonces légales, judiciaires, purges légales, séjiaratio s s de corps, etc., faites aux termes du décret du « mars 1S48 (Tarif 
par la Cour d'appel de Paris ) s par 

ANMONCCS partielles relatives auac Ventes liant le» Annonces judiciaires auront 
été faites *Mans la GAZETTE DES TRIBUNAUX : 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

) 

Annonces partielles itotées. 
1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

1 " — pour deux et trois fois. 

75 — pour quatre fois et au-dessus. 

La publication légale des Acite* de Société es* obligatoire , pour l'année IS4S, dan» le» Fetltes-Afflcn««, la Gazette des Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant contrat passé devant M" Au-
mont-Thièville et son collègue, nolai-
resàParis, le 6juin 1818, enregistré; 

M. Barlhélemy-Hippolyte De BOIS-
SET, chevalier de la Legion-d'IIonneur, 
ancien sous-préfet, demeurant à Lyon, 
rue du Plat, 10, et lors à Paris, rue St-
Ilonoré, 357 bis ; 

M. Louis DUVET, propriétaire, de-
meurant à Paris, allée d'Antin, 17 ; 

Et M. Pierre SCHULL DE COUKTA-
VON, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Sl-Nicolas-d'Antin, 8 ; 

Ont formé entre eux, d'une pari, el 
les personnes qui souscriraient ulté-
rieurement des actions, d'autre pari ; 

Une société en commandite et par 
actions ; l'acte dit que MM. de uoissel, 
Duvet et Sctiull de Courtavon seraient 
«euls gérans responsables. 

Que le litre de la société sera le Man-
dataire, sociélé de liquidation pour les 
intérêts engagés dans les associations 
tonlinières aulorisées ; 

Que la raison et la signature sociales 

«eronl Ue BOISSET el C'. 
Que la signature appartiendrait aux 

trois gérans, et que les opérations de 
la sociélé seraient Irailèei collective-

ment par un directeur gérant el deux 
administrateurs génms. 

Que la durée de la sociélé était Uxée 
à vingt-cinq ans, à parlir du 10 juin 
1848. 

Que le fonds social était lixé 4 un 
million de 'rancs, divisé en qualre 
mille actions de un fr chacune. 

Que les serais avaient apporté a la 

société les travaux préparatoires 1 la 
fondation de l'entreprise. 

Que comme fondateurs de la sociélé 

et a raison de leur apport il a été attri-
bué, savoir : 

A M. Duvet, 40 actions libérées. 
A M. Schull de Courtavon, 40 autres 

actions aussi libérées. 

Et à M. de Boisset, 20 aulres actions 
aussi libérées. 

Pour extrait. 

Signé AuMONT-TiiiÉvn .Lï. (9336) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

Suivant acte passé devant M» Thiac 
noiaire a Paris, le 8 juin 1848, la so-

ciété en nom collectif el en comman-
dite, formée sous la raison sociale DE 
BOKDENEUVE, Jean-Jacques Bordetet 

C', pour la fabrication par des procé-
dés mécaniques d'un nouveau placage 
en bois imitant la tapisserie, suivant 

acte passé devanl ledit M c Thiac, le 1S 
décembre is46, a élédissouleà partir 
du 8 juin 1848. 

TlilAc. (9337) 

D'une délibération en date du 1 juin 

coujrajal. prise en assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la 
Compagnie des fourrages, sise avenue 
de Saint-Cloud, 2, à Passy ; 

Il appert : 

Qu« celle sociélé est dissoute à par-
tir dudil jour, el que aux termes de 
l'acle de sociélé, le gérant esl nommé 
liquidateur elsera assisté de trois com-
missaires qui détermineront le mode 
el la durée de celte liquidation. 

Le gérant, 

C. BOUHUIBR et C». (U33H) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunul de commerce 
de Paris, du 15 JUIN 1848, qui dé-
clarent la failli 'e ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouvertureaudit jour: 

Du sieur STOCK (Jean-Ceorges), fab. 
de pendules, rue du Temple, 89, et 
faub. St-Antoine, 81, nomme M. I)a-
villier juge-commissaire, el M. Ilellcl, 
rue Paradis Poissonnière , !S, syndic 
provisoire [K« 8319 dugr.|; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TAU1.1N (Antoine-Claude), 
md de nécessaires. Palais Nalional, le 
23 juin à i heures LN° 8207 du gr. 

Pour être procédé, sous ta présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vériticalion 
el afttrmauoD de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur l'EliACUS (Jean-Haptisle), 

serrurier, rue Breda, 27, le 21 juin à 
t heures |N° 7830 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

ur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

ci, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de .'a 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur BUJEAU (Jusepli-l.ouis), 
quincaillier, rue de Cléry, énlra 
les mains de M. llenrionuct, rue Ca-
det, 13, syndic de la faillite [N° 8279 du 
gr]; 

Du situr DUTItOU (Jean-Baptisie), 
laiheur, rue des Ci lounes, 2, entre 

les mains de M. Brouillard, rue de Tré 
vise, (i, syndic delà faillite IN" 8270 du 

gr -1; 

Pour, en sonformitè de l'article 

de la loi du 28 mai 1 8 i8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposanll'union 
de la faillite du sieur LHEUREUX 
(Louis-Alexandre), entrep. de maçon-
nerie, à Joinville-le-Pont.sont invités à 
se rendre, le 23 juin à 9 heures, au pa-
laisdu Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exé-
culion de l'art. 536 de la loi du 28 mai 
1838, entendro le compte qui sera 
rendu par les syndics de leur gestion, 
el donner leur avis tant sur la gestion 
que sur l'ulilité du maintien ou du rem-
placement desdils syndics; el en outre 
assister à une délibérailon dans Vm-
terél de la masse de ladite faillite [N" 

dugr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur SAINT-

JURE et c«, mds fleuristes, rue Bour-

bou-villeneuve. n. 24, sont invilé» 
a se rendre, le 21 juin à 3 heu-
res précises, au palais du Tribunal 

de commerce , salle des assemblées 
des failliies pour, conformément i 
I art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte delinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre le 

clore el l'arrêter; leur donner décharge 
de, leurs fondions el donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli [N« 4376 du 
gr .J. 

MM. les créanciers' composant l'u 
mon de la faillite du sieur BLESSON 

ohaudroiuuer.faub. Sainl-Marlin 231 
sont invités à se rendre, le 21 iuhi'i 

S heures, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner déchar-
ge de leurs fonction» et donner leur 

avis sur l'excusabililé du failli (N° 3539 
du gr.) 

MM les en ancien composant l'union 
de la faillite du sieur OCVHIÉ (Pierre), 
md de bois et cbarbo.ni, rue du Pe-
til-Lion-Ssiut-Sauveur, 5, sont invites 
à se rendre, le 22 juin a 111 heures 

1|2 p., au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément i l'article 537 
de la loi du 2a mai 1833, entendre le 
compte définitif qui sera rendu parles 

syndics, le débattre, le clore el l'arrê-
ler; leur donner décharge de leurs 

fondions el donner leur avis sur l'ex-
cusabililé du failli [ti" 4976 du gr.]. 

MM, les créanciers composant l'u-

nion de la faillite des sit ur el damé 
TAI .A/.AC-KNAI'P. négociuns en nou 
veauiés, rue St-tietU, 356, soiu |j 
vltél à se rendre, le 23 juin a 3 heu 

res précises, au palais du Tribunal 

de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 delà loi du 2» irai 1831, entendre 
le compte delinitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabililé du failli [N" 0885 du gr.]. 

MM les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur VOL (Louis), 

passementier , rue Saint-Denis, 148, 
sont invités i se rendre, le 22 juin 
à 10 heures i|t précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte délinitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le cloro el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli |N" 
7186 du gr.]. 

l,e HortenseGUITTON 
ROUGET, passementier » F« ,s ' 
St-Deni», 121. Laurens avoué 

Séparation de biens entre Apon 
zoe DROUII LET et Victor-Mar e J» 

QUIN, propriétaire à Paris ^rue » 
ghien,32. L. Migeon «voue-

Séparation de biens entre «•
 (

, 
Charlotte SAUVEL el|Louis E rnesl » 
CUEÏ, banquier a Pans, tue a» 

Chaussée-d'Antin, I9 bis. , 
L. Migeon avoue. 

ERRATUM. 

Feuille du 16 juin. — Vérifications. 

— Lise/. : du sieur JOLLV, se rendre le 
21 juin â 11 heures, el non le 22. 

ASSEMBLÉES DU 17 JlfXN 1848. 

NKCF iiKUKEs : l.ouvnl, carrossier, 
fynd. — Clément, épicier, id. -
François, entrep, de serrurerie, vé-

lif — I Dessori, md de nouveautés, 
.lot. — Dite I liouveniii, pas-cnien 

lier, conc. 
DIX nEunr.s i |2 : Lenurcliand Ui,.*-

trep. de vidanges, c ôl. - Paroi, 

carrier, conc. — Rouget, passemen-
tier, id. 

■mu ; clair, fab. de bn lilles, synd. — 

Lelrillard, tenant hôtel garni, COOC. 
nu 1 HKVEEs : I.ecumr, limonadier, 

SVIld. 

Sépa râlions. 

Demande en séparation de biens en 

Décès et Iiabum» do»»-

Du 14 juin. — Mlle Graodpierre,^-

rant, rue de Berlin, 2?,- ' »■ - ». 
V, ans, rue de Penlhievre, -»

abord(!
, 

HcrmanniU, 36 ans, rue oet
 ià

. 

1« _ M.Tissot, d. »
M

; Pi'-V rue •» 
me.li. -M.Falelans, »« «n«.

 >n
, 

Port-Manon 7. - M. Fourei,
 m

, 
rue de l.ulour-d'Auverg ne ,J>- / ,,. 
Decosle, 24 ans. rue Be»UW .

iJé
li-

_ M. Validait, 55 »ns rue de la „ 
le, i .Mme veuve Ladraj «_« 
du Faub -du-Temple, 6J

 ui
,Je-

îemaire, 36 w-. pl»«» J > ans. 

Justice, I - "ï\?orel 21 »"'■ ri aux Ménages.- M- Mhore ' ,
ron

çe, 
do Bourgogne, 2 - » J

16 u
„.

 H
d'-

48 ans, rue Vannaau. 
nus. 25 ans, boulovard Monq 

47 llis - *" 

BRETON-

Euregistro & Paris, le 
Kefu un franc dii .««ulini«* , 

Juin 1848, F, 
IMPRIMERIE DE à. GUYOT,, RUE NEUVE DES-MATHUR1NS , 18. 

Pour légalistiion d« la signature A. «<n»
T

-
le maire 4u t" vrondiMeœeui . 


